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.CABINET DE SA MAJESTÉ LE ROI 

Sa Majesté le Roi a daigné conférer: 
Le Grade de Bey de Deuxième Classe 

MoHAMED ABDEL RAHMAN BEY, ci-devant. Contrôleur Général 
de l'Enseignement Libre ; 

EL-CHEIKH MAHMOUD CHAHINE MoNTASSIR BEY, ci-devant 
Contrôleur Adjoint de la Zone du Caire, au Ministère de 
l'Instruction Publique ; 

EL-CHEIKH AHMED MosTAPHA EL-MARAGHI, ci-devant Professeur 
à l'Institut Pédagogique pour Institutrices. 

La Cinquième Classe de l'Ordre du Nil (Chevalier) 
au Youzbachi "Honoraire" ABDEL RAZZAK ALY SoLEIMAN EFFENDI, 

Ingénieur à la Marine de Sa Majesté le Roi. 

Sa Majesté le Roi a daigné autoriser : . 
HENEIN ABADIR EFFENDI, fonctionnaire à ·l'Administration des 

Chemins de fer de l'Etat, à accepter et à porter : 
La décoration de " Mem ber of the Most Excellent Order of the 

British Empire", qili lui a été conférée par le Gouvernement 
Britannique en 1941. 

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC. 
. ' . 

Décret relatif à la construction du drain El Kanayat, effectuée en 
1937 et 1938, dans des villages dépendant des districts de Héhia 
et de Zagazig, province de Charkieh et du district d'El Simbel· 
Iaweion, province de Dakahlieh. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu les deux Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 1907 relatives à 

l'expropriation pour cause d'utilité publique, modifiées par le 
Décret-Loi No. 93 de 1931 ; · . 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis 
conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 
Art. L-Est déclarée d'utilité publique la construction du drain 

El Kanayat, effectuée en 1937 et 1938, au village de Farsis, district 
de Héhia, et aux villages de Bahnabaï, d'El Kanayat, de Cheibet 
el Nakkariya et de ·Banayous, district de Zagazig, ainsi qu'aux 
villages de Kafr e_l Bacha et d'Ekwa, district de Simbellawein, 

. province de Dakahheh1 conformément aux plans dressés à cet effet. 
Art. 2.-Sont déClarés faisant partie du domaine de l'Etat affecté 

. à l'utilité publique : 
(1) Le terraill requis à cet effet et au sujet duquel un accord a 

1 ~té conclu ~vec ses pro~riétai_res. Ce terrain, d'une superficie de 
wixante-tr01s feddans, cmq kirats et douze sahms, est situé aux 

villages susnommés, tel que désigné sur le plan anntlxé à Notre 
présent décret. 

(2) Le terrain requis à l'effet sus-visé et dont les propriétail'es 
ont accepté l'incorporation dans le domaine de l'utilité publique 
moyennant un prix déterminé. Ce terrain, d'une superficie de 
cinq ieddans, quatre kirats et dix-sept sahms, est situé aux susdits 
villages de Farsis, de Bahnabaï et de Cheibet el Nakkariya, tel 
que qésigné sur le plan précité et mentionné dans l'état et le tableau 
également· y annexés. 

Art .. 3.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, le terrain requis à l'effet sus-énoncé et au sujet 
duquel un accord n'a pas été conclu avec ses propriétaires. Ce 
terrain d'une superficie de sept feddans, dix-sept kifats et quatre 
sahms, est situé aux susdits villages de Farsis, de Bahnabaï et 
d'El Kanayat, tel que désigné sur le plan précité et mentionné 
dans l'état et le tableau plus haut cités. 

Ar.t. 4.-Nos Ministres des Finances et des Travaux Publics Mnt 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de.Notre présent 
décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 24 Zulh_edjeh 1360 (11 janvier 1942). 

FAROUK 
Par le Roi : 

·Le Présiilent du Conseil ries Ministres, 
HUSSEIN SIRRY. 

Le · Ministre iles Finances p.i., 
HUSSEIN SIRRY. 

Le Ministre iles Travaux Publics, 
IBRAHIM ABDEL HADI. (Traduction.) 

ETAT "A" contenant la désignation du terrain de culture dont 
!'expropriation est ordonnée pour le drain El Kanayat, construit 
en 1937 et 1938, aux villages de Cheibet el Nakkariya et Bahnabai; 
district de Zagazig et de Farsis, district de Héhia, province de 
Charkieh. (Projet No. 4868). 

(Paragraphe 1er.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

District de Zagazig 
Village ile Cheibet el Nakkariya 

Hod El Morabaa el Kébira No. 1 

Parcelle No. 18.-3 k. 6 s. 
Moukallafa No. 193, inscrite au nom de Hussein Mohamed el 

Makj:lzangui, occupée par voie de possession par ses héritiers. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 17; à l'est, par les parcelles 

Nos, 20, 21 et 22; au sud, par la parcelle No. 19; à l'ouest, par le 
restant des terrains 

Parcelle No. 33.-2 k. 22 s. Moukallafa No. 357. 

Noms iles propriétaires.-Les héritiers d'Awadallah Ahmed Khàlil. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 32; à l'est et à l'ouest, 

par le restant des terrains; au sud, par la parcelle No. 35. 
. Total: 6 k. 4 s. (six k.irats et quatre sahms). 

Village de Behnabaï 

Hod El Mahrouk No. 3 

Parcelle No. 6.-2 k. 8 s. Moukallafa No. 1259. 
Nom de la propriétaire.-Zakia Bayoumi Salama Soultan . 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 5; à l'est et à l'ouest, par 

le restant des terrains; au sud, par la parcelle No. 7 . 
Observation.-La propriété de cette parcelle fait l'objet d'un litige 

entre Zakia Bayoumi Salama et Soultan Aly, Mohamed, Aly et 
Ahmed, enfants d'.El Sayed el Sabbagh. 
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Hod El Ikdam No. 6 

Parcelle No. 1.-2 f. 17 k. Moukallafa No. 1134. 

Nom au propriétaire.-"\Yakf privé de Ibrahim Bey Soliman Nour 
el Dîne. 

Limites.-Au nord, par le canal Radouan ; à l'est et à l'ouest, 
par le restant des terrains ; au sud, par la parcelle No. 2. 

Total: 2 f. 19 k. 8 s. (deux feddans, dix-neuf kirats et huit 
sahms). 

District de Héhia 

Village ile Farsis 
Hod El Malaka No. 2 

Parcelle No. 3 (en partie).-9 kirats. 

Moukallafa No. 78, inscrite au nom d'Ibrahim Eff. Atwa, occupée 
par voie de possession par Mahmoud Bey Rosni Attieh Mohamed 
Hassanein. 

.Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 3 dont la superficie est de 3 f. 22 k. 18 s. 

Limites.-La parcelle No. 3 est limitée: au nord, partie, par le 
restant des terrains et partie, par la parcelle No. 2 ; à l'est, par les 
parcelles Nos. 1 et 2 du Rod No. 3, 1ère Section; au sud, partie, 
pf1r le restant des terrains et partie, par la parcelle No. 4 ; à 
l'ouest, par la parcelle cadastrale No. 30. 

Observation.-Sur cette parcelle se trouve une " tamboucha ". 

Parcelle No. 14.-5 k. 6 s. 
Moukallafa No. 115, inscrite au nom du Youzbachi Hassanein Eff· 

Mourad, occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Limites.- Au nord, par la parcelle No. 11 ; à l'est, par le restant 
des terrains; au sud, par la parcelle No. 15; à l'ouest, partie, par les 
parcelles Nos. 12 ct 13 et partie, par le restant des terrains. 

Parcelle No. 18.-3 k. 8 s. 
Moukallafa No. 234, inscrite au nom d'Attieh Bey Hosni, occupée 

par voie de possession par les héritiers de Hussein Hamed. 

Limites.- Au nord, par la parcelle No. 17 ; à l'est et à l'ouest, 
pjtr le restant des terrains; au sud, par la parcelle No. 19. 

Total: 17 k. 14 s. (dix-sept lcirats et quatorze sahms). 

Observation.-Toutes les susdites parcelles ont fait l'objet d'accords 
au sujet de leur vente et le Gouvernement se prévaut de ses droits 
découlant des accords précités. 

ET AT " B " contenant la désignation du terrain de culture dont 
l'expropriation est ordonnée pour le drain El Kanayat, construit 
en 1937 et 1938, aux villages d'El Kanayet et de Bahnabaï, 
district de Zagazig et de Farsis, district de Héhia, province de 
Charkieh. (Projet No. 4868). 

(Pnrngrapbo lcr.-Art. 2 do ln Loi sur l'Expropriation.) 

District de Zagazig 

Village a' El l{anayat 

Hod El Béhéra No. 3 

P.ucoll No. 2.- 2 k. 9 s. 
Mouknllafa No. 2089, inscrite au nom du Sieur Antoun Mékalef, 

or('upt~c par voie de possession pn.r ses h 1ritiers. 

Limilcs .- Au nord, par la parcelle No. 1 ; à l'est et à l'ouest, par 
le n•shtnt ùcs t ermins ; au sud, par la parcelle No. 3. 

Hod El Tartir No. 4 

P1uccllt- o. G.-3 f. 1 k. lG s. Moulmllafa No. 2292. 

No111 1Tu pmprù'tairc. "·n.kf de S.E. Rizkallah Bey Chédid au 
profit tk ~a lille Alice Chétlid. 

LiiJiile ·.-.\.u nortl et an :utl. p .. r le rc:t ... nt dt>s termins; à l'est , 
pur ].1 p:'rcelh• Ko. 1 tln lfod ~o. 7. l rrr Rrrtion; !1, l'oqest par la 

p ;\1' 'l' lk \"u fi, 

Hod El Oga No. 9 

Parcelle No. 15.-1 sahm. Moukallafa No. 2149. 

Nom ile la propriétaire.-Nabiha, fille de Mohamed Eff. Ibrahim 
Amr an. 

Lim·ites.-Au nord, par la parcelle No. 14 ; à l'est et au sud, par 
le restant des terrains ; à l'ouest, par la parcelle No. 16. 

Parcelle No. 17 (en partie).-2 k. 12 s. 
Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 

la parcelle No. 17 dont la superficie est de 14 k. 20 s. 
Limites.-La parcelle No. 17 est limitée: au nord et au sud, par 

le restant des terrains; à l'est, par les parcelles Nos. 18 et 19 ; à l'ouest, 
par la parcelle No. 9. 

Parcelle No. 19 (en partie).-1 lcirat. 
Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 

la parcelle No. 19 dont la superficie est de 8 k. 6 s. 
Limites.-La parcelle No. 19 est limitée : au nord et au sud, par 

le restant des terrains; à l'est, par la parcelle No. 20; à l'ouest, 
par les parcelles Nos. 17 et 18. 

Moukallafa No. 2089, inscrite au nom du Sieur Antoun Mékalef, 
occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Hod Aboul Edam No. 10, 1ère Section. 
Parcelle No. l.-8 k. l s. Moukallafa No. 2746. 
Nom au propriétaire.-Wakf du Commandeur Iskandar Bey 

Chédid. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 2 du Rod No. 10, 

2ème Section; à l'est et à l'ouest , par le restant des terrains; 
au sud, par les parcelles Nos. 2 et 4. 

Parcelle No. 9.-2 k. 19 s. Moukallafa No. 2126. 
Nom au propriétaire.- W akf. d'El Cheikh Ibrahim et d'El Cheikh 

Mohamed, enfants de Mohamed Chaaban el Khachab. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 8; à l'est et à l'ouest, par 

le restant des terrains; au sud, par la parcelle No. 10. 

Rod Aboul Edam No. 10, 2ème Section. 
Parcelle No. l.- 2 f. 4 k. 7 s. Moukallafa No. 2292. 
Nom au propriétaire.- Wakf de S.E. Rizkallah Bey Chédid, au 

profit de sa fille Alice Chédid. 
Limites.- Au nord, par le deux parcelles Nos. 6 et 7 du Hod No. 7, 

1ère Section; à l'est et à l'ouest, par le restant des terrains ; au sud, 
par la parcelle No. 2. 

Parcelle No. 2.-3 k. 9 s. 
Moukallafa No. 2089, inscrite au nom du Sieur Antoun Mékalef 

occupée par voie de possession par ses héritiers. ' 
Limite.s .- Au nord, par la parcelle No. 1; à l'est et à l'ouest 

par le restant des t errains; au sud, par la parcelle No. l du Hod 
No. 10, 1ère Section. 

Total: 6 f. 2 k. 2 s. (six feddans, deux kirats et deux sahms). 

Village ile Bah na baï 
Hod El Kassali No. 2 

Parcelle No. 14.-6 k. 16 s. Moukallafa No. 772. 
Nom au propriétaire.-Wakf. d'El Hag Soliman el Cherbini. 
Lùnites.- Au nord, par les parcelles Nos. 12 et 13 ; à l'est et à 

l'ouest , par le restant des t errains ; au sud, par la parcelle No. 15. 

Parcelle No. 22.- 2 k. 13 s. Moukallafa No. 164. 
Norn elu propriétaire.- W akf. d'Ahmed el Cherbini. 
Limiles.- Au nord, par la parcelle No. 23; à l'est, par la parcelle 

No. 21 ; au sud, par le restant des terrains; à l'ouest, par la parcelle 
No. 24. 

Hod Bargi No. 7, 1ère Section. 
Parcelle No. 18.- 12 k. 7 s. Moukallafa No. 294. 
Nom au propriétaire.-W aH d'El Cheikh Saadoun Haggag Ibrahim. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 14; à l'est , par le restant 

des tt>rmins; au sud, par la parcelle No. 19 ; à l'ouest, partie par 
le restant des terrains et partie par la parcelle No. 17. ' 

'rotal : 21 k. 12 s. (vingt et un kirats et dou~e sahms). 
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District de Héhia 
Village rie Farsis 

Hod El Machaa No. 3, 1ère Section. 

Parcelle No. 46.-4 k. 13 s. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 45; à l'est et à l'ouest, 

par le restant des terrains; au sud, par la parcelle No. 47. 

Parcelle No. 49.-1 f. 22 k. 16 s. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 48; à l'est, partie, par le 

restant des terrains et partie, par la parcelle No. 50; au sud, par 
la parceJle No. 52; à l'ouest, par le restant des terrains. 

. Moukallafa No. 633, inscrite au nom du Sieur Farès Youssef, 
occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Total : 2 f. 3 k. 5 s. (deux feddans, trois kirats et cinq sahms). 
Observations.-Les parcelles mentionnées dans les deux états 

ilJ\.1' et "B" sont les nouvelles parcelles indiquées sur les cartes d'ex
propri&.tion drl!ssées spécialement pour ce P,rojet. 

Les données mentionnées dans ces deux états ont été vérifiées et 
f:'!O~t c~p.formes . aux ' ins.cri:ptions de la Moukallafa. 

Pour ·traauction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 
Le Directeur au Service au Oaaastre et de l'Enregistrement, 

Aaministration rie l'Arpentage et ries Mines. 

TABLEAU "A" inl!iquant les poms des propriétaires du terrain 
de culture dont l'expropriation est ordonnée pour le drain El 
Kanayat, construit en 1937 et 1938, au village de Cheibet el 
Nakkariya et de Bahnabaï, district de Zagazig et de Farsis, 
distri~t de Héhia, province de Charkieh. (Projet No. 4868). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

District de Zagazig 
Village rie Oheibet el Nakkariya 

Jioq El Morab&a ~ll{ébira }j"o. 1 

Parcelle No. 18, inscrite au nom de Hussein Mohamed el Makh
zan;gui, occupée par voie de possession par ses héritiers, qui sont: 
1~ Dr. Mohamed el Hadi Bey, le Dr. Abdel Monéem, Mtre Mohamed 
el Sadek, Mtre Kamel, Rach ad Eff. et la dame Amina Hanem, enfants 
de Hussein Mohamed el Makhzangui, domiciliés à Ohareh El Akhchiq 
No. 8 à El Rodah, ~!>U Caire. 

Parcelle No. 33.- Les héritiers d'Awadallah Ahmed Khalil, qui 
~m+t: Ward~~>l\..waqall~~>l+ AhiUed KQ.~lil, Mohameq, Mégaheq, Gazai, 
Om Hassan et ÛIIJ. Ahme(j,, enfants d'A4med Awa(j,allah Ahmed 
Khalil; Aly et Om Attieh, enfants d'Attieh Awadallah Ahmed 
Khalil et Fatma Mohamed el Nasser, domiciliés au village qe 
Cheibet el Nakkariya. · 

Yi~lage ~e Bahnabar 
Hod El Mahrouk No. 3 

:Parcelle . No. 6.-Zakia ·Bayoumi Salama Soultan, dqmiciliée 
au vill:tge de Bahnab!l!· 

Hod El Ikdam No. 6 
Parcelle No. 1.-Wakfprivé d?IbrahimBey Soliman Nour el Dine, ' 

administré par la dame Hayat Hanem Mahmoud Talaat Sabbour, 
domiciliée au village de Bahn[j.paï. 

District de Uéhia 
Village de Farsis 

Hod El Malaka No. 2 
Parcelle No. 3 (en partie), inscrite au nom d'Ibrahim Eff. Atwa, 

occupée par voie de possession par Mahmaud Bey Hosni Attieh 
Mohamed Hassanein, domicilié à Ohareh Safwat Pacha No. 9, 

. · ~ Helmieh . de Zeitoun, district d'Héliopolis. 

, Parcelle No. 14, inscrite au nom .du Yousbachi Hassanein Eff. 
Mourad, occupée par vo~e de posêes.s1on par ses héritiers, qui sont : 
:rr.Iounira Goulchan, Naz1ma, Nabaw1a et Fardous, filles de Mohamed 
:ïtassanein; Rachida :!Yioustapha Daapès, tant en son nom qu'en sa 
qualité de tu tric~ de la mineure. Marfa Hassanein Moham~d Hassanein, 
domiciliés au VIllage de Fars1s. et Mohamed Hassanem M;oh8:!med, 
(!omicilié a11, O~ixe à l~ Bibliothèque Nationale, 

Parcelle No. 18, inscrite au nom d'Attieh Bey Hosni, occupée 
par voie de possession par les héritiers de Hussein Hamed, qui sont : 
Mahmoud Bey Hosni Attieh Mohamed Hassanein,, domici~ié à Chareh 
Safwat Pacha No. 9 à Helmieh de Zeitoun, Kism d'Héliopolis et 
Mohamed et Abdel Ghani, enfants de Hussein Hamed, domiciliés 
au village de Farsis. 

Tous sujets locaux. 

TABLEAU "B" indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
culture dont l'expropriation est ordonnée pour le drain El Kanayat 
construit en 1937 et 1938, aux villages d'El Kanayat et de 
Ba.hnabaï district de Zagazig et de Farsis, district de Héhia, 
province de Charkieh. (Projet No. 4868). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

District de Zagazig 

Village a'El Kanayat 
Hod El Béhéra No. 3 

Parcelles No. 2 du Hod El Béhéra No. 3; N0s. 17 (en partie) et 
19 (en partie) du Hod El Oga No. 9 et No. 2 du Hod Aboul Edam 
No. 10, 2ème Section, inscrites au nom du Sieur Antoun Mékalef, 
occupées pàr voie de possession par ses héritiers, qui sont : Henri, 
Félix, Marie et Yvette, enfants d'Antoun Mékalef, domiciliés au 
village d'El Kanayat. 

HoCl El Ta~tir No. 4 

Parcelles No. 6 du Hod El Tartir No. 4 et No. 1 du Hod Abou! 
Edam No. 10, 2ème Section.-Wakf de S.E. Rizkallah Bey Chédid 
au profit ·de sa fille la dame Alice Chérlid, dont elle est l'adminis
tratrice et domicilliée à Chareh El Borsa el Guédida, au Caire. 

Hod El Oga No. 9 

Parcelle No. 15.-La dame Nabiha Mohamed Ibrahim Amran, 
domiciliée à Kism El Sayadine à Zagazig. 

Hod Abou! Edam No. 10, 1ère Section. 

Parcelle No. 1.-Wakf du Commandeur Iskandar Bey ChéCiid; 
dont il est l'administrateur, domicilié à Chareh El Borsa el Guédida 
au Caire. 

Parcelle No. 9.-WakfEl Cheikh Ibrahim et d'El Cheikh Mohamed. 
enfants de Mohamed Chaaban el Khachab, administré par Mohamed 
Kassem Maréi, domicilié à Ezbet Abou Hassan, dépendant d'El 
Kanayat. · 

Village de Bahnabaï 
Hod El Kassali No. 2 

Parcelle No. 14.-Wakf d'El Hag Soliman el Cherbini, admi
nistré par Mohamed Eff. AbQ.el Hadi Kafafi, domicihé au village 
~e Bahnabaï. 

Parcelle No. 22.-Wakf d'Ahmed el Cherbini, aqministré par la 
dame Asakir Ibrahim Gilbaya, domiciliée au village de Bahnabaï. 

Hod Bargi No. 7, 1ère Section. 

Parcelle No. 18.-Wakf d'El Cheikh Saadoun :ijaggag Ibrahim, 
administré par Mohàmed Saadoun Haggag, domicilié au village 
(l'J~ll J(anay~~>t. 

District de Héhia 

Village ae Farsis 
Hod El Machaa No. 3, 1ère Section. 

Parcelles Nos.46 et 49, inscrites au nom de Farès Youssef, occupée 
pa~ voie de possessron P.ar ses hérit.iers, qui sont: Jo~eph, Edouard, 
connu sous le nom de B10hr, H~nn, Isabelle et Renee, enfants de 
Farès Yousef et la dame Salm'a Negm Karam, domiciliés à Chareh 
Cléopatra No. 10 à Héliopolis . 

Tous sujets locaux. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 

Le Directeur au Service au Qaaastre et rie l' Em·egistrement, 
;J.~m~nistratior~; rie l' {l.rpentage et de~ Mi~~~= 
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MINISTÈRE DES COMMU NI CATIONS 

Arrêté ministériel No. 3 de 1942 portant modification des nolis de 
transport de certains articles par petite vi tesse sur les Chemins 
de fer de l'Etat 

LE MINISTRE DES COMMUNICATIONS, 

Vu les articles 3 et 4 du Décret-Loi No. 35 de 1931 ; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 6 de 1930 et les décisions ultérieures 
qui l'ont modifié; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 22 de 1940; 

Vu la décision du Conseil des Mirustres du 3 janvier 1940 conférant 
au Conseil de Direction des Chemins de fer le pouvoir de réduire et 
de majorer les nolis de transport des marchandises dans des limites 
déterminées ; 

Attendu que l'Administration des Chemins de fer a proposé à son 
Conseil de Direction la modification du nolis de transport des marchan
dises emballées expédiées par petite vitesse comme marchandises en 
vrac, des voies de garage mentionnées ci-après ; 

Vu que dans sa séance du 23 décembre 1941 le Conseil de Direction 
a approuvé la proposition de l 'Admirustration; 

ARRETE: 

Art. 1.-Le nolis de transport des marchandises emballées de toutes 
espèces sera calculé à raison de L.E. 1 (une livre égyptienne) par 
tonne pour les expéditions faites à destination de la gare du Caire et 
ses voies de garage et de L.E. 1,450 mills. (une livre égyptienne et 
quatre cent cinquante millièmes) par tonne pour les expéditions faites 
à destination de Gabbary, ou Moharram Bey et leurs voies de garage, 
et ce lorsque ces rna.rchH.ndises sont expédiées comme marchandises 
en vrac, par charge complète et par petite vitesse des voies de 
garage des gares de Suez et Suez Docks sur lesquelles l'opération du 
chargement est effectuée par les expéditeurs et à leurs frais, la dite 
opération devant continuer d'être assumée par ceux-ci et à leurs 
frais. 

DanB les deux cas sus-mentionnés le nolis de transport comprendra 
les frais accessoires établis et sera augmenté des majorations en 
vigueur au moment de l'expédition. 

Ar t . 2.- Le nolis de transport établi par l'article précédent ne 
s'appliquera pas aux expéditions de Benzine et Drialine ni aux 
articles dangereux ou nuisibles, ni enfin aux articles dont le prix de 
transport selon le Tarif en vigueur sera inférieur au nolis en question. 

Art. 3.- En dehors de cc qui précède le transport des marchandises 
mentionnées dans le présent arrêté continuera d'être régi par les 
di spositions des r glemcnt s et t arifs en vigueur pour le transport 
des marchandises par petite vit esse sur les chemins de fer de l'Etat. 

Art. 4.- Le Directeur Général des Chemins de fer, Télégraphes et 
Téléphones de l'Etat est chargé de l'exécution du présent arrêté à 
partir du 11 février 1942. 

Fait le 23 Moharram 1361 (9 février 1942). 

(Traduction.) (Signé): ALY ZAKI EL-ORABI. 

Arrêté ministériel No. 4 de 1942 portant abrogation du système 
de la ristourne sur le prix de transport des matériaux de 
construction de bas prix, par petite vitesse, sur le réseau des 
chemins de fer de l' Etat. 

LE MINISTRE .LJE COMMUNICATIONS, 
Vu 1 art,iclcs Nos. 3 t 4. du Décret-Loi No. 35 de 1931 ; 

Vu l'Arrêt ministériel No. 6 do 1930 ; 

Vu l' n•L6 ministériel No. 22 de 1940; 

Vu lC's ArrêfrR ministéri•ls Nos. 5 de 1928, 3 de 1930 et 26 de 
] 932 concernant !tt ristourne sur l pri.x d trn.nsport des matériaux 
dr const rnrt ion dl' bn.R pri.-. par pt>tit vitesse, ur les ch mins de 
frr dt> l'Etat : 

Vu la décision du Conseil des Ministres du 3 janvier 1940 conférant 
au Conseil de Direction des Chemins de fer le pouvoir de réduire et 
de majorer les nolis de transport des marchandises dans des limites 
déterminées ; 

Attendu que l'Administration des Chemins de fer a proposé à 
son Conseil de Direction l'abrogation du système de la ristourne 
sur le prix de transport des articles ci-haut mentionnés ; 

Vu que dans sa séance du 23 décembre 1941 le Conseil de Direc
t ion a approuvé la proposition de l'Administration; 

ARRETE : 

Art. L-Est abrogé le système de la ristourne accordée sur le 
prix de transport des matériaux de construction de bas prix. 

Art. 2.- En dehors de ce qui précède le transport des marchandises 
mentionnées dans le présent arrêté continuera d'être régi par les 
dispositions des règlements et tarifs en vigueur pour le transport 
des marchandises, par petite vitesse, sur les chemins de fer de l'Etat . 

Art. 3.- Le Directeur Général des Chemins de fer, Télégraphes et 
Téléphones de l'Etat est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 23 Moharram 1361 (9 février 1942). 

(Traduction. ) (Signé) : ALY ZAKI EL-ORABI. 

MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS 

Arrêté ministériel No. 5 de 1942 portant fixation de la date d'appli· 
cation de la modification apportée au nol is de transport de 
la Soude Caustique par petite vitesse sur les chemins de fer 
de l'Etat 

LE MINISTRE DES COMMUNICATIONS, 

Vu la décision du Conseil des Ministres en date du 11 janvier 1942 
fixant les Classes 6 et 7 pour le calcul du nolis de transport de la 
Soude Caustique, par charge incomplète et par charge complète 
respectivement, lorsque l 'expédition en est faite par petite vitesse 
sur le réseau des chemins de fer de l'Etat et rangeant le dit article 
parmi les articles dangereux ; 

ARRETE : 

Art. 1.- La décision du Conseil des Ministres sus-mentionnée 
entrera en vigueur à partir du 11 février 1942. 

Art. 2.- Le Directeur Général des Chemins de fer, Télégraphes et 
Téléphones de l'Etat est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 23 Moharram 1361 (9 février 1942). 

(Traduction. ) (Signé) : AL Y ZAKI EL-ORABI. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Corrigendum 
Prière de lire le derruer alinéa de l'Arrêté ministériel No. 287 de 

1941 désignant les territoires occupés ou contrôlés par le J apon et 
publié au No. 8 du " Journal Officiel " du 12 janvier 1942 comme 
suit : 

Territoires de la Chine occupés par les armées japonaises lesquels 
outre la Mandchourie (Mandchoukouo) comprennent toutes les 
côtes mH.ritimes de la Chine y inclus les concessions internationale 
et française à Shanghai excepté Macao 

au lieu de : 
Territoires de la Chine occupés par les armées japonaises, lesquels 

à l'exception de la Mandchourie (Mandchoukouo) comprennent 
toutes les côtes maritimes de la Chine y inclus les concessions 
internationale t française à Shanghai, excepté Macao. 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

L'exequatur ·a été accordé· par ce Ministère à Mr. David 
K. Newman, Vice-Consul des Etats•Unis d'Amérique au Caire. 

(Traduction.) 

AVIS DES ADMINISTRATIONS 

MINISTRY OF FINANCE 

NOTICE 

Issue by Tender of Treasury Bills 

1. Tenders for L.E: 500,000 Egyptian Government 3 months 
Treasury Bills are invited on the terms stated hereafter, the issue 
forming part of the Loan authorised by Law No. 47 of 1941 and 
being a charge on the general resources of the Treasury and in 
particular on the sale proceeds of ·cotton accruing to the Govern
ment under the Arrêté Ministériel No. 226 of 1941. 

2. The Treasury Bills will be dated, February ~3, 1942 to mature 
on May 23, 1942. 

Tenders must be on the special forms for this purpose which are 
obtainable' at Branches of the National Bank of Egypt and other 
Banks~ · 

3. Tenders should be. addressed to the Minister of Finance . and 
fo:fwarded under sealed. cove.r to the ,National Bank of Egypt, 
Sbaria Kasr el-Nil, Cairo, and marked clearly " Tender for 
Treasury Bills ". 

Tenders must be received not later than noon on Wednesday, · 
JJ:ebruary 18, 1942. 

4~ ~o Tend,er for a nominal value of lesa than L.E. 25,000 will 
b~ c?nsidered and ali\ tenders must be in multiples of L.E. 5,000. 

The Ministry of Finance reserves the righ,t to reject, or to accept . 
any Tender in part only, on the same conditions as for the whole 
Tender. 
' AJJ.y Tender for which notice of acceptance is not received must 
be considered as having been rejected. · 

&. The Bills will be in five denominations: 

L.E. 5,000- L.E. 10,000-L.E. 25,000:- L.E. 50,000- L.E. 100,000. 

6. The National Bank of Egypt will notify Tenderers of accep
tance and the full amount payable in Egyptian Currency rr{ust 
be deposited at the National Bank of Egypt, Cairo, for account 
of the Mjnistry of Finance at la test by noon on Monda y, February 23, 
1942. 

The relative Treasury Bills will be delivered by the National 
Bank of Egypt, Cairo. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

AVIS 
\ 

Mise en adjudication d'effets sur le Trésor 

1. Le Ministère des Finances invite le public à présenter des 
offres pour l'achat d'effets sur le Trésor à trois mois de date pour 
une valeur totale de L.E. 500.000 aux conditions mentionnées ci
après, . représentant une partie de l'emprunt émis en vertu· de la 
Loi No. 47 de 1941, assuré par les ressources générales du Trésor 
et notamment par le produit de .la vente du coton revenant au 
Gouvernément Egyptien en vertu de l'Arrêté ministériel No. 226 
de 1941. 

2. Les effets sur le Trésor porteront la date du 23 février 1942 
et viendront à échéance le 23 mai 1942. ' 

Les offres devront être présentées sur les formules spéciales établies 
à cet effet qu'on pourra se procurer aux Branches de la National 
Bank of Egypt ainsi qu'auprès des autres Banques. 

·a. Les offres devront être adressées au Ministre des Finances et 
envoyées au Siège principal de la Nati~nal Bank of Egypt, Eue 
Kasr el Nil, le Caire, sous enveloppe cachetée portant clair~ment 
la ~ention: " Offres relatives aux effets sur le Trésor". 

Les offres devront être reçues le mercredi 18 février 1942, à midi, 
au plus tard. 

4. Aucune offre d'une valeur., nominale inférieure à L.E. 25.000 
ne sera prise en considération. Les offres devront être faites en 
multiples de .L.E. 5.000. 

Le Ministère des Finances se réserve le droit de rejeter, ou de 
n'accepter qu'en partie et ce aux mêmes conditions que l'offre 
totale, toute offre qui lui serait faite, sans être tenu à donner une 
justification quelconque. 
. Toute offre pour laquelle un avis d'acceptation n'aura pas été 
reçu devra être considérée comme ayant été rejetée. 

6. Les effets seront de cinq dénominations : 

L.E. 5.000- L.E. 10.000- L.E. 25.000- L.;E. 50.000 -L.E.100.000. 

6. La National Bank of Egypt avisera les personnes dont l'offre 
. aura· été acceptée et le montant intégral devra en être versé en 
momlaie égyptienne pour compte du Ministère des Finances au· 
siège principal de la National Bank of Egypt au Caire, le lundi 
23 février 1942, à midi, au plus tard. 

Les effets seront remis aux intéressés par la National Bank of 
Egypt au Caire. 

MINISTÈRE DES FIN AN CES 

Administration des Douanes Egyptiennes.-La Douane des Tabacs a. l'honneur d'informer le public, ainsi que les intéressés, 
qu'il sera procédé à l'ouverture d'un colis indiqué ci-après, qui a dépassé le délai réglemen~aire de son entreposage le jour du jeudi 
12 mars 1942 et· jours suivants dans les magasins des tabacs à Alexandrie, à 11 heures du. matin. 

No. dA la Nombre 

1 
!'. 

1 Nœ. progressifs~ Date 

1 
Nom du dt~tinataire déclaration des colis M~~orque1 Genre de l'Ardieh Nom du bateau 

- 27253 
1 

1 !Adresse ... ...~Echantillon Çle tabac 823533 ···121-12-1940 Section " D ". 
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MINI STERE DES FINANCES 

Administration des Douanes Egyptiennes.-La Douane d 'AlPxandrie a l'bonnrur d'informer MM. les intéres~és que lr.s ('olis 

ci - al'ré~, inüiqué~, urri\·és rn juillet r.t <.~o ût 1941, se trouYent en souffrance dans ses magasins : 

No.l 

2 
1 
ll 

3 
1 
5 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

12 
1 
1 
1 
1 

21 
1 
1 
1 
1 

24 
4 
~ 

1 
25 
50 
1 
1 
1 

104 

2 

5 

1 
1 

1 
1 
1 
3 
~ 

1 
10 

Genre 1 Marques et Numéros 1 Contenus 

Bidons ... 
Boîte ... 
Barils ... 

Bd les .. . 
Sac 
Barils .. . 

Boîte ... 
Caisse ... 
Colis ... 
Caisse ... 
Baril 
Sacs 
Sac 

., 
Caisse ... 
Rouleau 
Caisse .. . 

" Baril ... 
Caisse ... 
Bd les ... 
Caisse ... 
Colis 

" Bd le 
Bdles 
Caisse ... 
Sac 
Caisse .. . 
Colis 
Toles 
Bdles 

, 
Colis 
Bd les 
Tubes ... 
Colis ... 
Caisse ... 
Sac 

Bd! cs .. . 

Boîtes ... 

Caisses ... 

Sac 
Tube 

cau 
Cai se 
Rou! au 
Caisses ... 

' 
... 

Cais c ... 
Uai~~rs ... 

... IC(C 

... DK 

.. . Mag 

ABLE)IP 
17 .. . ... 
. 22 ... ... 

... ,, 22 .. . .. . 

... '' 23 .. . ... 

.. . 

. .. 

... 

... 

. .. 

P aint .. . .. . ... 
Vide ... .. . .. . 

" 
... ... . .. 

Bois de parils .. . 
Clous ... .. . .. . 

... KE DJVMM & Co. 
275/9 ... 
A 52 ... ... 
& Co Sjm 643 

2 
.. . AV 
.. . ss 
... (ET 
. .. l\'Iag 
... (ND 
.. . WF 
... TB 
... GI 
... AM 
... PA 
... Mag 
... SFE 
.. . (ML 
.. . JAP 
... BD 
... soc 
... (WA 
... (WA 

C) 1189 ... 
9 ... ... 

IAB) .. . 
.. . ... ... 
.. . ... ... 

76 ... ... 
221 ... .. . 
14423 ... 

10 .. . ... 
d 1 43 ... 
) 102 .. . 
AN 17 ... 
... ... ... 
FE ... .. . 
RJORD) 
R) S ... 

' ' sfn .. . 
... PK G ... ... 

043)V 65 ... 
6 ... ... 

... Eaux de vie . .. 

... Vide .. . ... ... 

... Whisky ... . .. 
-... 

. .. Toile cirée ... ... 

... Couleur ... . .. 
-... 

... Couleur ... ... 

... Gangue .. . .. . 

... Vide ... .. . ... 

... Fils en fer ... 

... Poudre chimique 

... Eau minérale ... 

. .. Ferronneries 

. . Forme de pierre 

. .. Divers .. . ... 

... Gin ... ... .. . 

... Stores ... ... ... 

... 
" 

... ... ... 
.. . 

" 
... ... . .. 

... Bars ... ... ... 

... Tins pour bouteilles 

... Ferronneries ... 
.. . P(8 
... PV 
. .. (W/ 
... (W 
... S/n 
... EM 
l" l\'I 
... PF 
... Ma 

ICI 29-ll-40) ... , ... 
AR) 948 ... 
1 ... ... ... 
TCO ... .. . 
... ... ... 

Bogami 6 
g. 9 ... 

" 
... 

) ... 
... ... 

... (CB 

... EV 

... EL LERMAN 

0 ... 

... 

... 
. .. 
... 

.. . 

... Stores ... ... .. . 
-. .. 

... Ferronneries ... 

... Bars ... ... ... 

... Carton ... ... 

... Tubes ... ... ... 

... " 
... .. . ... 

... Verreries .. . ... 

. .. Vide ... ... ... 

... Bouteilles ... ... 

... Papier .. . ... ... SIC 

... ov ER TRAD 250, 
00 ... 8 

... (Mf C W/44) 

... Sjm 

... Ma g. 
... 

51 

9796 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... ... l\I 
... ss 
... Sjn 

& Co 1439 
1878 ... ... 

... '' 123 ... ... 

... J- l\ r 9/10 ... 
G ... PE 

... (Œ\ 
• \. 43962 

III) 1/10 ... 
--

... Réclame .. . ... 

... Ferronneries ... 

. .. Bagage ... ... 

... Fer ... ... ... 

... Paint ... ... .. . 

... Piles ... ... ... 

... Film ... ... ... 

. .. , ... .. . ... 

... Jouets ... ... 

... Clous ... ... ... 

... Thé ... ... ... 
- ---

Destinataires 1 Dates d'arrivée! Bateaux Compagnies 

Hfmanifeste ... 8- 7- 1941 da nada .. . ... Barker ... ... .. . 
Ordre ... ... ... 7- 6-1941 

" 
.. , ... 

" 
... ... .. . 

The Beilda Dyers-
sol .. . ... ... 7- 6--1941 

" 
.. . ... 

" 
... ... .. . 

" 7- 6 1941 
" 

... ... 
" 

.. . ... ... 
Hf manifeste ... 7- 6-1941 

" 
... ... ... 

" 
... ... ... 

Ordre .. . ... ... 14- 7-1941 Cypros .. . . .. .. . W. A. Lancaster 

" 
.. . ... . .. 24- 7-1941 Cyclops . .. .. . w. Gatt ... ... 

Sandercock ... 24- 7-1941 
" 

. .. .. . 
" 

... . .. 
Hfmanifeste ... 25- 5-1941 Castalia ... . .. Furness ... . .. 

" 
... 25- 5-1941 

" 
. .. ... 

" 
... ... 

" 
... 3- 7-1941 City of Perth ... 

" 
... ... 

" 
... 19- 6--1941 

" 
.. . 

" 
. ... ... 

, ... 29- 6--1941 
" 

... 
" 

... ... 
, .. . 18- 6--1941 , ... 

" 
... . .. 

" 
.. . 14- 6-1941 , ... 

" 
... . .. 

, ... 7- 6--1941 
" 

... 
" 

... . .. 
" 

... 21- 6 1941 
" 

... 
" ... . .. 

Franco ... ... 14- 6 1941 
" 

... 
" 

... . .. 
Hfma-nifeste . .. 6-- 6--1941 

" 
... 

" .. . 
, ... 19- 6--1941 

" ... 
" 

... . .. 
" 

... 3- 7-1941 
" 

... 
" 

.. . . .. 
Ordre ... ... .. . 7- 6--1941 

" 
... 

" 
. .. . .. 

Hfmanifeste .. . 23- 7-1941 
" ... 

" 
. .. . .. 

" 
... 23- 7-1941 

" 
. .. Furness .. . ... 

" 
... 24- 7-1941 

" ... 
" 

... .. . 
, . .. 26-- 6--1941 

" ... , .. . ... 
P. Variton ... 31- 5-1941 , ... 

" 
.. . . .. 

Near Est ... ... 8 - 7-1941 Casta lia ... ... 
" ... .. . 

Imperial Chem. 16-- 6--1941 
" 

... ... 
" ... .. . 

Hfmanifeste ... 12- 6-1941 
" .. . . .. 

" .. . .. . 
- 17- 6-1941 Silverswalnut ... , . .. .. . 

Hfmanifeste . .. 5- 7-1941 Polyphinus . .. Moss . .. .. . . .. 
, . .. 8- 7-1941 , .. . 

" 
... .. . .. . 

M. P. A . Pagani 2- 7- 1941 , ... , ... .. . ... 
Hfmanifeste ... 14- 7-1941 

" . .. 
" ... ... . .. 

, ... 14- 7-1941 , ... , ... .. . ... 
, ... 30- 6-1941 Peru ... .. . ... ,, ... . .. . .. 

Ordre ... ... . .. 21- 6-1941 
" 

... .. . ... 
" 

.. . ... . .. 
Hf manifeste . .. 13- 8-1941 San Francesco . .. Tamvaco ... .. . 
Ordre ... .. . .. . 28-30-1941 Thalatta ... . .. Barker .. . . .. .. . 

- 8- 7-1941 Darda nus ... ... 
" .. . . .. . .. 

Ministry of War 
of Greece ... 20- 7-1941 

" 
.. . ... 

" ... . .. ... 
Rosario .. . ... 15- 7-1941 Retine ... -.. . 

- 2- 7- 1941 Demande d'expédition Port -Saïd 
No.170 

- 5- 7-1941 Demande d'expédition Port-Saïd 
- 20- 7-1941 Chemin de fer No. 25877 
- 3- 8-1941 -
- 27- 8-1941 Arrivées de Section X 

J. Manchès ... Des Bonded Stores Demande No. 3023 
Bonded Stores .. . 

" " " " No . 85052 
- Des 1\fag. Egypt. Regim Bond. No. 54029 Hemsy 

1 Nnméroa 
de 

Mohmai 

250 
260 

264 
265 
266 

252 
256 
256 
258 
259 
268 
269 
270 
273 
275 
277 
278 
279 
28l 
282 
284 
288 
289 
290 
291 
29:3 
292 
295 
296 
298 
3ll 
300 
301 
302 
303 
303 
204 
305 
306 

1 
307 
308 

313 

31:3 
246 

247 
248 
249 
309 
310 
255 
299 
314 
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MINŒTERE DES COMMUNICATIONS 

Post Office Savings Bank·.-Caisse d'Epargne Postale 

The Postmaster-General an
nounces that the undermentioned 
deposit books having been lost, 
duplicates thereof will be issued 
a.fter the lapse of one month 
from the date of this notice, 
should no object~n meanwhile 
have been lodged at the General 
Post Office, Câiro, or' at the 
Offices whence the deposit books 
were issued :-

Le Directeur Général des 
Postes annonce que les livrets 
ci-après, ayant été déclarés 
égarés, seront remplacés par 
duplicatas, sauf opposition signi
fiée à la Direction Générale des 
Postes, le Caire, ou aux Bureaux 
d'émission dans le délai d'un 
mois à partir de la date du 
présent avis:4 

Number 1 Series 1 Issuing Office Il Number 1 Series 1 Issuing Office 
Numéro Série Bureau d'émission Numéro Série Bureau d'émission 

24,655 30 San-Stefano. 239 324 Farshût. 
98,615 36 Cairo. 218 370bis Khatara. 
50,659 40 Alexandria. .3,594 379 Qena. 
14,912 72 Shûbra. 3,724 397 I smaïlia. 

606 I56bis Zifta. 
. 

8,480 400 Port Saïd. 
12,872 157 Mansûra. 392 516 Ineba. 
13,011 157 

" 
3,817 525 Shûbra Gardens. 

575 204 Belbeis. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Administration du Tanzim 
Il est porté à la connaissance du public que l'Administration du 

Tanzim procédera à la modification du numérotage des maisons dans 
les rues suivantes et ce quinze jours a.près la publication du présent 

' avis au "Journal Officiel" et dans la presse locale, savoir: 
(1) Chareh Emad el Dine, dans la partie comprise entre Chareh 

Fouad el Awal et Chareh El Malika Nazli; 
(2) Sikket Souk el Asr el Kadim, Kism El Darb el Ahmar, 

actuellement- dénommé Chareh El Doudiya, en conformité 
de l'Arrêté ministériel No. 8215 en date du 7 janvier 1942. 

MINIST:i!.;RE DE L'AGRICULTURE 

Communiqué.-Vu la floraison des arbres, le Ministère de l'Agri
culture a décidé que la saison actnelle (1941-1942) du traitement 
des arbres par la fumigation ou la pulvérisation commencée aux 
dates mentionnées dans son Communiqué publié, au "Journal 
Officiel " No. 104 du 4 août 1941, soit close le 1er mars 1942. 

ADJUDICATIONS 
The general conditions on which tenders tor Government contracts 

can be received may be obtained from the Departments concerned, 
or from the Central Stores, Ministry of Finance, Cairo, or from the 
Office of the Inspecting Engineer to the Egyptian Government, 
41 Tothill Street, London, S.W. 1. 

'l'hl! specifications, special conditions, samples, etc., relative to each 
aajudication may be o btained from the Departments concerned on 
any day (Fridays and holidays excepted), from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submitted under sealed envelopes and will be 
received up till noon on Cie day fixed for the adjudication, except 
where otherwise stated. 

Tenders for the following adjudications will be received at 
the undermentioned offices on the dates st.ated :-

MINISTRY OF FINANCE 

Department of Mines and Quarries, 15 Sharia Mansour, Cairo. 
February 28, 1942.-Erecting, welding and testing of one or two 

steel agitators for the Government Petroleum Refinery, Suez. 
Copy of specification is obtainable from the Departl;Ilent of Mines 

and Quarries and from the Government Petroleum Refinery, Suez, 
against payment of 500 mi~ls. . 

Application for the spemficat10n to be written on a 30-mill. 
sta.mped paper. 

MINISTRY OF BUBLIC WORKS 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 
February 23, '1942.-Transport of 7,000 cubic metres of basalt 

from .th13 anchor-ship bank of Terea El-Ismaïlia at Abu ZaabaÙo 
the vacant land near Tanzim Btone-Crusher a,t · Ghamra. , · · 

Cost of conditio,ns of t ender is 165 mills., exclusive AO milb. for 
postage. 
· Applications to be written on stamped. paper. 

February 26, 1942.-Transport of 2,000 lineal metres of basait 
kerbs from the anchor-ship bank of Terea El-Ismaïlia at Abu Zaabal 
Quarries to Saptieh Subway during 1941-1942. -

Cost of conditions of tender is 165 mills., exclusive 40 mills, for 
postage. 

Applications to be wtitten on stamped paper. 

lnspec!o~, South Cai~o Division, State Buildings Department, 
Mmtstry of Public Works, Cairo. 

, March 3, 1942.-Construction of nine rooms in the Ministry of 
Fmance. · 

Documents can be obtained from the above-mentioned Office 
against payment of L.E. 1·830 mills., plus 100 mills. for po,tage: 

MINISTRY OF COMMUNICATIONS 

Egyptian State Railways, Telegraphs and Telephones. 
,Tenders are invited for, the supply of: reel deals; clothing for 

wmter season ; photocoplC paper ; welding iron rods ; timber ; 
emery cloth ; paper, syntholox aluminium ; finishing coat . 

For particulars, see E.S.R. Weekly Journal. 

MINISTRY OF SOCIAL AFFAIRS 

Director-Ceneral of Prisons, 4 Sharia EI·Bustan, Cairo. 
February 24, 1942, at 10 a.m.-Tenders will be receivecl for 

the following :-
(1) Palm-leaves and fibres n:tt :ve. 
(2) Caustic soda, for soap-m1.king. 
(3) Cotton-seed oil, for soap-making. 
(4) Cotton-seed oil, for food. 

March 25, 1942, at 10 a.m. :-

(5) Co~oa-nut oil, olive ?il or sulphur oil yellow or palm-oil 
a.mmal o~ vegeta:ble mdustrial fat (hydrogenated fat), raw 
hnseed oil, caustlC p1bd1 soLl, potassium carbonate and 
borax, all for soap-makng. 

Conditions of tender, etc., c:m be obtained. from the Adminis
tration's Contract Office, again .. t p.yment of 70 mills. for each of 
the lst and 2nd items, l OO mills. for er.ch of the 3rd and 4th items 
and 150 mills. for the 5th item. ' 

They can also be seen at the Ministry of Commerce and Industry 
Cairo, and the Egyptian Chambers of Commerce. ' 

1\;larch 9, 1942, at 10 a.m.-Supply of beef, mutton, milk, treacle, 
white cheese, for the year 1942-1943. 

Conditions of tender are obtainable from the Administration's 
Contract Office, against payment of 200 mills. per copy for meat, 
100 mills. for milk, 30 mills. for treacle and 30 mills. for eheese. 
(Postage stamps are not accepted.) 

They can also be seen at the Ministry of Commerce and Industry, 
Cairo, and the Egyptian-Chambers of Commerce. 

MINISTRY OF ~GRICULTURE 

The Ministry of Agriculture notifies that tenders for the adj ndi
cation due on iApril li, 1942, for the supply of jute f:aeks, 
bags and sacking cloth reguired for the Ministry's Sections will 
be opened on March 11, 1942. 
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ADJUDICATIONS 

Pour o btenir des exemplaires des " Conditions générales des onres 
se des adjudications du Gou vernement", s'adresser à l' a dministra tion 
Intéressée ou à l'Economa t Central, Ministère de~ Finances, le Caire, 
eu au bureau de M. l'lng·énieur· Inspecteur près le Gouvernement 
d EiYFJie, 41 Tothlll StrEJet, Lo ndres S.W . 1. 

Le eahler des charges, conditions spécia les, échantillons, etc., 
rela tifs à cha que adjud ica tion, peu ven t ê tre ob tenus tous les jours, 

des vendredis et jours fé riés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans les 
bureaux des adminlst.ra tions intél'essées. 

Les offres devront être envoyées sous plis ~:ache tùs et seront reçues 
Jusqu 'au jour fl xé pour l'adju dica tion . à mi di, sauf indication 
son traire 

Des offres pour les adjudications suivantes seront reçues aux 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous : 

MINI STERE DE L'INTÉRIEUR 

Directeur Général de la Municipalité d'Alexandrie 

Février 18, 1942. - Fourritnre de lait et beurre (2ème tour), 
nécessaires aux Institutions Municipales pour la durée d'une année 
à. partir d1~ 1er mai 1942, d' après le cahier des charges déposé aux 
Magasins de Chatby. 

MINISTERE DE L' H YGI ENE PUBLI9UE 

Municipalité de Mansourah 
Mars 2, 1942, à 10 heures a.m.- Fourniture de conduites en fonte. 
Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 

Municipalité cont re demande sur papier t imbré accompagnée de 
P .T. 10. 

Municipalité de Tanta 
Mars 2, 1942.- Répamtion de l'hôtel de vill!. 
Les spécification s y relat ives peuvent être obten ues de la dite 

Municipalité contre paiement de P.T. 50. 

Direction de la Centrale Electrique de Kaha 
Mai 4, 1942.- Fourniturc de compteurs et matériel électriques 

destinés à la elite Direction et aux Commissions de Toukh, K alioub, 
Barrages et Chébin el Kanat er. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la 
Direction de la dite Centrale contre paiement de P .T. 10. 

Commission Locale de Suez 

Mars 12, 1942.- Fourn iture de lampes et mat ériel électrique. 
Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 

Commission Locale cont re paiement de P.T. 20. 

VENTES ET LOCATIONS 

MINISTERE DES FIN AN CES 

Administration des Douanes Egyptiennes.- La Douane de Port-Saïd ::1. l'honneur de porter à la connaissance du public qu' il 
sera procédé le samedi 28 févrièr et les jours suivants, s'il y a lieu, à la vevte des marchavdises délaissées clans ses entrepôts en 
1940 (pendant les mois de juillet , août et septembre) et non réclamées jusqu'à présent . 

Cette vente aura lieu le jour précité à 10 heures a.m., les dites opérations seront effectuées aux magasins de la Dounue. 

No. 
1 

1 
1 
1 
1 

5 
3 
1 

27 
1 

78 
1 

27 
1 
1 

Genre 

Valise ... 
Paquet ... 
Valise ... 
Caisse ... 

Caisses .. . 

" 
.. . 

Revolver 
Balles ... 
Revolver 
Balles .. . 
Revolver 
Balles ... 
Poignard 
Revolver 

Contenus !Marques et Numéros l Destinataires l Dates d'arrivée 1 

.. . Articles de menuiserie Sfm ... ... ... Hull Blyth & Co. 6- 7-1940 

.. . Livre, souliers et ruban , ... .. . . .. Mr. Marchal Roth 27- 7-1940 

... Livres, etc. ... . .. , ... ... .. . P.S. & Suez Coal Co. 29- 7-1940 

... Bouchons de liège et 1 

de bois . .. . .. G.B. Co. 6000 ... Ordre ... 
... Bouteilles vides ... 1 Sf 
.. . V ides .. . .. . \ rn .. · .. · ... Hassan Radwan 

.. . No. 2383~ore 7,65 ~ _ Poncelin de Roucourt 

:: :No. 85935 ... .. . ~ _ 

:: :No. 4304~ .. . ... ~ 

C11pt. Alfred Maria 

~ Douane de Kantara 
Ticket 70288/288 .. . 

~ Araktgy Alexy ... 

31- 7- 1940 

17- 9-1940 

28- 7- 1940 

7- 8-1940 

~20- 8-1940 

13- 9- 1940 

Bateaux Agents 

Taft iehe reçu No. 54/9 

" " " 65/9 

" " " 68/9 

Mas ir ah .. . .. -1 English Coaling Co. 

Hangar des bumboatmen 

Douane de Kantara reçu No. 54/3 

" " " " 66/3 

" " " " 73/3 

" " " " 91/3 

. 
CONTRATS MINIST:E:RE DES COMMUNICATIONS 

MINIS'rRY OF PUBLIC WORKS 

1 No. 

85 
87 
88 

92 

98 

14 

17 

18 

19 

Mechanical and Electrical Department.-The ad judicat ion 
held at the Mechanical and Electrical Depar tment on December 6, 
1941, for the supply of electrie materials required for the Pumping 
and Power Stations in the year 1941- 1942, has been approved in 
favour of:-

Administration des Postes. - Faisant suite à l'avis paru le 
31 juillet et 4 août 1941 au " Journal Officiel " No. 100 · et 104 
concernant l'adjudication relative à la fourniture de vêtements et 
de t arbouches à l'Administration des Postes pour l'année finan
cière 1941- 1942, les quatre offres détaillées ci-après ont été reçues 
et acceptées : 

L.E. Mil!s. 

(1) Vêtement s divers, Sté de Bienfaisance des Porte-
faix de la Douane, à Alexandrie .. . . .. . .. 2 .116 7 40 

L.E. Mills. 
Ateliers de Constructibns Electriques de Charleroi, 

(2) Pantalons d'été, Sté des Produits Egyptiens, au 
Caire... .. . .. . .. . .. . . .. .. . ... . .. ... 435 136 

for Lhe sum of ... ... ... .. . . .. ... ... 495 357 (3) Pantalons " Bedford " pour facteurs rurals, 

Giacomo Cohenca, :fils, for the sum of ... ... .. . 404 985 

Abdel-l-Ialim Hassan Bayoud, for the sum of ... 261 575 

Mr. R. W. Raiss, au Caire.. . . . . . . . .. . .. . 260 035 
(4) Tarbouches, Mahmoud Eff. Hassan Hassanein, 

{LU Caire ... ... .. . ... .. . .. . ... ... ... 99 84G 
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ANNONCE 

NATIONAL BANK OF ECYPT 

Avis 

MM. les Actionnaires de la National Bank of Egypt sont convo
qué3 en Assemblée Générale Ordinaire pour le mercredi 18 mars 1942, 
à 4 heures p.m., au Siège Social au Caire. 

ORDRE DU JOUR : 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'Exercice clos le 31 décembre 1941. 
Fixation du Dividende. 
Renouvellement partiel du Conseil d'Administration. 
Election des Censeurs pour l'Exercice 1942 et fixation de leur 

indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moinà vingt actions a droit de 
prendre part à l'Assemblée, à condition de déposer ses actions, au 
plus tard le 12 mars 1942, dans un des lieux ci-après désignés, où 
il lui sera délivré une carte d'admission ou un pouvoir : 

EN EGYPTÉ: Au Caire et à Alexandrie, à la National Bank of 
· Egypt et dans les principaux établissements de 

banques; 
En province, aux agences de la National Bank of 

Egypt. 

Au SoUDAN: A~ agences de la National Bank of Egypt. 

A LONDRES: A l'agence de la National Bank of Egypt, 6 and 7, 
King William Street, E.C. 4. 

\ Le Gouverneur, 
c. N. NIXON. 

JOURNAL OFFICIEL 
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Le "JOURNAL OFFICIEL" paraît les LUNDI et JEUDI de ehaque semaine. Abonnements: Les abonnements parteDt dlf ~de Chaque mols ; iLs . 

l 
Pour 1'8.lllllée 1942 • • • • • • • • • • 20 Mills. 

PRIX DU NUMÉBO Pour l'année 1941 , , , , , , • , , • 4() , 

Pour l'année 1940 • • • • • • • 100 , 

71 n'est conservé en stock aux magasins du Bureau des Publications 
du G1>uvernement, au Ministère des Finances, le Caire, que les 
numérqs de l'année en cours et ceux des deux années précédentes. 

Pour obtenir un extrait du " Journal Officiel " des années 
antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des 
Publications du GouvernemeRt, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. 

BOOt payables pal' anticipation. au ()()lll()h!nt, par ~ ou mandat J;lOStaL 

Pornl L'ElGYPTE •• •• Un 11:11, L.E.i))OOmWs.~ mols, 900mill~. 
PouR L':EirRANGEB •• .. Un an. .t2•101l.-Six mols, H•HrO. 
Annonces: A l'~tion du bilan des banQues et autres établissements 

finahciers, le " Journal Officiel " n'insère pour les particuliers que les avis ou 
annonces dont la publication est exigée par la Lo1. Prix par ligne: 120 miJJf. 

Prix <finsertion des Statut.!l & Sociétœ: L.E. 50. 

Les document.!l de tonte nature destinés à être insérés lill "Journal Officiel" 
doivent être signés par une personne autorisée et devront être adressés comme 
suit: "Journal Offioiel,• Imprimerie Nationale, Boulae. 

Le u Journal O ffi ciel " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 

:··································································-··· .. ······· ............ ,... .. ! i IMP.II,llU!: À L'liiPli.IMElUIII NATlONALlll DE BoULJ.O, AO àuaa, f 
f BOUS Lll RiiŒJ!E Dlli f 
i 1 i Sa Majesté .FAROUK Ier l 
! AUGUBTB Roi D'EGYITB J 
! ............................................................................................... ... 

u ~ th r IIN~ N~ et d.B J_,.,__, ~. 

M.lHMOUD Z...xx !BJUI:lll"-





SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
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MINIST:!l}RE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administroti11es 

Le publie 684 i:ntormé qu•n sem proeédé par vole de criée aux 
enchères publiques aux séances qui sei'ODt tenues dans les Gouvei· 
norats M les Moudiriebs et aux daw ci-d~us mentionnées, à 
10 heures dllmatm. à Ia v:oote des lmmeu')les el-après dés.gnés suivani 
les clMlililS &i conditions indiquée<'! dalt.s le procès-verbal de vente 
,'modèle ~. 00 c.D.) dont eople se trouve au bureau des revenus 
de chaque Gouvet'norat ou MoudJrieh. 

Moudiri9h de Béhéra 
tFévrier 24, 1942.-2 feddans, appartenant aux héritiers de Aman 

Maklad Hagras, situés dans le village de Zemran el Nakhl, Markaz 
de Délingat, au Hod El Acharat No. 1, Kism Awal, parcelle No. 106, 
saisi suivant procès-verbal du 30 novembre 1932, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prîx : 
L.E. 19,200 mille. pour la partie saisie. (P<.. . r les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 20 de 1933). 

tFévrier 24, 1942.-14 k. 12 s., appartenant à Abdel Aziz Hamad 
Chaalan et ses frères, situés dans le village d'Abou Samada, Markaz 
de Délingat, au Hod El Kanater No. 8, parcelle No. 72;saisis suivant 
procès-verbal du 15 mars 1937, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 4,600 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les 'limites, voir : 'Journal Officiel" No. 117 
de 1937). 

tFévrier 24, 1942.- 1 feddan, appartenant à Bastawissi Ghonem 
el Kebir, situé dans le village de Mahallet Keiss, Markaz de Choubra
khit, au Hod El Sawaki No. 4, deuxième division, entre la parcelle 
No. 21, saisi suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 25,600 mills.. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

tFévrier 24, 1942.-19 kirats, appartenant à Mohamed Gharib 
Ewaz Ghoneim, situés dans le village de Mahallet Keiss, Markaz 
de Choubrakhit, au Hod El Charki No. 3, 1ère division, parcelle 
No. 36, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 22,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

tFé~rier 24, 1942.~4 feddans, appartenant à Kouriem Ali et 
ses frères, situés dans le village de Baslakone, Markaz de Kafr el 
Dawar, au Hod Ichrifet el AakoulaJ 2me division, Ire section, No. 3, 
parcelle No. 163, saisis suivant procès-verbal du 4 janvier 1933, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir " Journal Officiel " No. 4 de 1942). 

1 

tFévrier 24, HÎ42.- l f. 5 k. 16 s., appartenant à El Sayed Mah
moud KhaJid et ses frères Ah'med, Hafez, Mahmoud et Hindy, fils 
de feu Mahmoud Ahmed Khalid, situés dans le village d'Ibia 
el Hamra, Mar kaz de Délingat, au Hod El Bouma et El Sin a ti, Kism 
Tahi, No. 2, entre la parcelle No. 298, saisis suivant procès-verbal 
du '2 juillet 1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 16 pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel·~ No. 139 de 1938). 

; Vente avec réduction du dememe cmouleme. 

:MINIST:!l}RE DES FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 
+Février 24, 1942.-5 feddans, appartenant à Botros Eff. Rofaïl, 

situés dans le village d'Abou! Chokaf, Mar kaz de Délin~a~, au. Hod 
El Houd, Kism Awal, No. 2, entre la parcelle No. 7, saiSIS survant 
procès-verbal du 8 juillet 1938, et ce pour avoir paiement . du 
montant des échéances à acquitter. ,Mise à prix: L.E. 76,800 mills. 
pour ]a partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 176 de 1941). 

, +Février 24, 1942.-2 feddans appartenant à Bonna Awa~allah 
Rofaïl, situés dans le village d'Ibia el Hamra, Markaz de Délmgat 
au Hod el Bouma et El Senati, Kism Awal, No. 2, entre la parcelle 
No. 15, saisis suivant procès-verbal du 1er octobre 1933, et ce pour 
avoir paiem~nt du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
," Journal Officiel" No. 55 de 1939), 

tFévrier 24, 1942.-4 feddans, appartenant à Abd el Malek Guibril 
Kreitim, situés dans le village d'El Kom el Akhdar, Mar kaz d'Abou! 
Matamir, au Hod El Ghirraka No. 3, Kism Awal, parcelle No. 1, 
saisis suivant procès-verbal du 29 novembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix: L.E. 102,400 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont 
limités: au nord, le reste des terrains, sur une longueur de 104! kas
sabas; au sud, Masraf, sur une longueur de 104 i kassabas; à 
l'est, une route, sur une longueur de 12! kassabas; à l'ouest, un 
canal, sur une longueur de 12! kassa,bas. 

tFévrier 24,. 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Zaki Mohamed el 
Khweski, situés dans le village de Mehallet Keiss, Markaz de 
Choubrakhit, au Hod El Charki No. 3, deuxième division, entre la 
parcelle No. 5, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à p:r:ix : L.E. 35,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

" 
tFévrier 24, 1942.-5 f. 1 k., appartenant à Abdel Hamid Aly 

Okacha, en possession de Kodsi Eff. Chalabi, situés dans le village 
de Harara, Markaz d'Abou! Matamir, au Hod Harara No.a 1, 
première division (Okacha), parcella No. 278, saisis suivant pro~ès
verbal du 17 novembre 1940, et ce~pour avoir paiement du montlànt 
des écMances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. po~~ la 
partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord, les héntrers 
d'Ibrahim IAly Okacha et route el Rager, sur une longueur .de 
35 kassabas ; au sud, Mohamed Aly el Habrouk, sur une longueur 
de 35 kassabas; à l'est, les héritiers d'Ibrahim Aly Okacha, surJme 
longueur de 48 kassabas; à l'ouest, les héritiers Soliman Zaye et 
Mansour Mohamed Okacha, sur une longueur de 48 kassabas. 

tFévrier 24, 1942.-12 kirats,. appartena_nt aux héritiers d'I~map 
Khalifa et son frère en possessiOn de Azrza Moussa Saleh, situes 
dans le village de Zimam el Nakhl, Markaz de Délingat, au Hod 
Achara No. 1, Kism Awal, parcelle No. 1, saisis suivant procès
verbal du 20 août 1933, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 12,800 mills. pour la 
partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, les héritiers d' Abdel 
Hamid Ammar, sur une longueur de 7! kassabas; au sud, la dame 
Marie Assaad Ibrahim et la dame Matilda Assaad, sur une longueur 
de 7! kassabas ; à l'est, le reste des terrains, sur une longueur de 
22! kassabas; à l'ouest, les t~rrains du Wakf El Moallem Daoud 
Ibrahim, sur une longueur de 22! kassabas. 

; Vente avec réduction du deuxièma oluquièm 
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MINIST~RE DES FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 

iFévrier 24, 1942.- 60 feddans, appartenant à M. Georges et 
Jean Eid , situés dans le village de Kom Icho, Markaz de Kafr el 
Dawar, au Hod El Sebakh el Gharbi, 3e division, 1re section, 
No. 5. entre la parcelle No. 284, saisis suivant proéès-verbal 
du 23 décembre 1936, et ce pour avoir p aiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 192 pour la partie 
s_aisie. Ces t errains sont limités : au nord, Masr af ; au sud, les 
terrain s d'Abd el Meguid Chahine et autres ; à l'est, canal privé; 
à l'ouest, le rest e des t errains. 

iFévrier 24, 1942.-8 kirats, appartenant à Ahmed Eff. el Sofani, 
situés dans le village d 'Abou el Khawi, Markaz de Kom Hamada, 
au Hod Dayer el Nahia, El Miris et El Kitai No. 11, parcelle No. 8, 
saisis suivant procès-verbal du 17 août 1935, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 47,400 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 15 de 1936). 

iFévrier 24, 1942.-1 f. 11 k., appartenant à Sadek Eff. Mohamed 
Bey Ahmed el Sofani, situés dans le village d'Abou el Khawi, Markaz 
de Kom Hamada, au Hod Faris el Gharbi No. 6, dans les parcelles 
Nos. 23, 24, saisis suivant procès-verbal du 6 mars 1936, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter . Mise à 
prix : L.E. 65 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 1 de 1937). 

iFévrier 24, 1942.- 12 kirat s, appartenant à Fatma Zeidan 
Hassan, situés dans le village de Choubra el Damanhourieh, Markaz 
de Damanhour, au Hod Sakiet el Nassara No. 8, parcelle No. 25, 
saisis suivant procès-verbal du 7 juin 1938, et ce pour avoir paie
ment du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 9,600 
mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, canal, 
sur une longueur de 5 kassabas ; au sud, le reste des tertains, sur une 
longueur de 5 kassabas ; à l'est,JA_bdel Môti elSaeidy, sur une longueur 
de 33t kassabas ; à l'ouest, Hassan Salem, sur une longueur de 
a3t kassabas. 

i Février 24, 1942.-2 feddans, appartenant à Mouftah Aly et 
Hassan Aly, situés dans le village de Baslakoune, Markaz de Kafr 
el Dawar, au Hod Ichrifet el Ackoula No. 23, première division, 
parcelle No. 23, saisis suivant procès-verbal du 5 juillet 1938, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E . 32 pour la partie saisie. Ces terrains sont limités: 
au nord, Rohaiem Latif, sur une longueur de 20 kassabas; au sud, 
les Ü'rrains de l'Etat, sur une longueur de 20 kassabas ; à l'est, canal 
El Cheikh el Safi, sur une longueur de 33! kassabas ; à l'ouest, les 
héritiers d'El Cheikh Mohamed el Taher, sur une longueur de 
3:)} kassabas. 

Moudirieh de Charbieh 

Février 24, 1942.-228 mètres et fractions, à la Rue El Chehide 
No. '27 à Samanoud, appartenant à Mohamed el Cheikh el Meballagh, 
saisis suivant procès-verbal du 2 décembre 1935, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E . 87 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officie l " No. 2 de 1939). 

Février 24, 1942.-1 feddan, appartenant aux hoirs d'El Cheikh 
I mbabi Ahmcd Hamada, situé dans le village de Chinrak, 
l\Iarkaz de Santa, au Hod El Saghira No. 4, Kism No. 2, 
parcelles Nos. 144 et 147, saisi suivant procès-verbal du 27 février 
1937, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel " No. 43 de 1937). 

S Vente avec rôductlon du dcutième cinquième.. 

MINIST:E:RE DES FIN AN CES 

Moudirieh de Dakahlieh 

iFévrier 21, 1942.-16 kirats, appartenant aux hoirs de Hussein 
Hassan Samra et son frère Hassan Hassan Samra, situés dans le 
village de Kafr Badaway el Kadim, Markaz de Mansourah, au Hod 
Gueziret el Ahali No. 5, saisis suivant procès-verbal du 25 mai 1938, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 123 de 1939). 

iFévrier 21, 1942.-7 feddans, appartenant à Abdel Wahab 
el Sayed el Said, situés dans le village d 'El Tarha, Markaz de 
Faraskour, au Hod El Guemal No. 6, parcelle No. 1, saisis suivant 
procès-verbal du 21 mars 1940, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 262,595 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 19 de 1941). 

Moudirieh de Menoufieh 

Février 24, 1942.-21 kirats, appartenant aux hoirs d 'Ahmed 
el Dib, situés dans le village de Chouni, Mar kaz de Tala, saisis suivant 
procès-verbal du 27 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquit ter. Mise à prix : L.E. 47 pour la part ie saisie. 
Ces terrains sont en deux Hods comme suit : 

(1) 10 kirat s au Hod El Awassi No. 35, parcelle No. 133, limités : 
au nord, les hoirs d'Ahmed el Dib; au sud , Chafika Mohamed el 
Chiati ; à l'est, Guisr Ter'it el Ghanam public; à l'ouest, les hoirs 
d' Ahmed el Dib. 

(2) 11 kirat s, au Hod El Midan No. 26, parcelle No. 111, limités : 
au nord, Misca privée ; au sud, magasin national des hoirs Ahmed 
el Dib ; à l'est, les hoirs d' Ahmed el Dib ; à l'ouest, Mahmoud Abou! 
Yazid Ahmed el Dib. 

Février 24, 1942.-2 feddans, appartenant à Abdel Hamid Bey 
Ismaïl Fawzi Goma'a, situés dans le village de Siman, Markaz 
d'Achmoun, au Hod El Ezbeh No. 15, saisis suivant procès-verbal du 
11 octobre 1933, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquit ter. Mise à prix : L.E. 134,400 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 87 de 1938). 

Moudirieh de Charkieh 

Février 24, 1942.-9 f. 12k. , par indivis, appartenant àHamed Bey 
Mahmoud Sol tan, situés dans le village d'El Mahsama, Mar kaz d'Abou 
Hammad au Hod El Cheikh Osman No. 2, dans la parcelle No. 10 
par indivis, saisis suivant procès-verbal du 13 décembre 1933, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E . 19 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir" Journal 
Officiel" No. 4 de 1940). 

iFévrier 24, 1942.-28 feddans, appartenant à El Sayed Ahmed 
Salem, situés dans le village d'El Haggagueya, Markaz de Fakous, 
au Hod El Rami No. 15, Kism Tani, Fasl Talet, dans la parcelle 
No. 158, saisis suivant procès-verbal du 1er mai 1941, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter . Mise à prix: 
L.E. 53,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel " No. 10 de 1942). 

iFévrier 24, 1942.- 5 feddans, appartenant à Ibrahim Ibrahim 
Mohamed Nasser el Matbouly, situés dans le village de Kassassin 
el Sibakh, Markaz de Kafr Sakr, au Hod Abou Agayez No. 9, dans 
la parcelle No. 8, saisis suivant procès-verbal du 3 décembre 1938 
et ce pour avoïr.paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 48 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
" J ournal Officiel" No. 130 de 1939) . 

: Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Charkieh 

tFévrier 24, 1942.-5 f. 18 s., appartenant à Zeinib Aidarous 
Mahgoub el Hout, situés dans le village d'El Salhia, Markaz de 
Fakous, au Hod El Koba el Bahariya No. 2, dans la parcelle No. 48, 
saisis suivant procès-verbal du 7 mars 1940, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,600 mills. 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord, s'inclinant 
vers le nord à côté de Mahmoud Bey Youssef, dans la parcelle No. 46, 
sur une longueur de 24 kassabas, et s'incliriant vers l'est, à côté 
du reste des terrains, sur une longueur de 17 kassabas ; au sud, 
s'inclinant à l'est, à côté de Haram du Chemin de fer, dans la parcelle 
No. 15, sur une longueur de 25 kassabas et s'inclinant vers le nord à 
côté de Noktet Sakan el Ezba dans la parrcelle No. 48, sur une 
longueur de 11 kassabas et se prolongeant vers l'est, à côté de la 
parcelle No. 48 et Gueneina, dans la parcelle No. 47 et le reste de la 
parcelle No. 48 sur une longueur de 60 kassabas; à l'est, à côté du 
reste des terrains, dans la parcelle No. 48, sur une longueur de 
57 kassabas; à l'ouest, à côté de Mahmoud Bey Youssef, dans la 
parcelle No. 46, sur une longueur de 60 kassabas. 

tFé'vrier 24, 1942.-1 feddan, appartenant à Ibrahim Hassan 
Wahche, situé dans le village d'El Monagah, Markaz de Facous, 
au Hod Kibli el Bah;r et El Nakhil No.\ 4, Kism Kharnes, par
celle No. 154, saisi suivant procès-verbal du 7 septembre 1941, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 16 pour la partie saisie. (Pour les limitPs, 
voir "Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

tFévrier 24, 1942.-6fed., dont 12 kirats appartenant aux hoirs 
d'Amer Bey Badran; 1 f. 15 k., à Hassan Amin Mohamed Badran; 
2 f. 21 k., à Mohamed Eff. el Husseini Amin Badran et 1 feddan à 
El Set Hamida Abdel Baki, Saïd et Abdel Rahman, enfants d'Ab
dallah Mahdi, situés dans le village d'Awlad Moussa, Markaz de 
Facous, au Hod El Hograh et Om Humar No. 5, Kism Tani, dans 
la parcelle No. 214, saisis suivant procès-verbal du 23 décembre 1932, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 77 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 161 de 1941). 

tFévrier 24, 1942.,--35 f. 6 k. 6 s., appartenant à la dame Doudou 
Hanim el Sayid Pacha Abaza, situés dans le village de Kassassin 
el Sebakh, Markaz de Kafr Sakr, au Hod El Ain el Helwa el Charki 
No. 8, dans la parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 22 mai 
1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L·.E. 768 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 144 de 1940). · 

tFévrier 24, 1942.-12 kirats, par indivis, appartenant aux hoirs 
de Khalil Eff. Ahmed Chawiche et son frère Ahmed et Ibrahim, 
situés dans le village d'El Karakra, Markaz de Minia el Kamh:, au 
Hod El Malaka el Mostagued No. 8, parcelle No. 51, saisis suivant 
procès-verbal du 6 août 1933, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 12,800 mills. pour la 
partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, Moustapha Hego 
Bey, parcelle No.- 520; au sud, El ·Sett Khadra Khalil Ahmed 
Chawiche, parcelle No. 76 ; à l'est, El Sett Ida Soliman Soweilem 
et autres, dans les parcelles Nos. 292, 52, 55, 61, 62, 63, 482 et 521; 
à l'ouest; Hefnawi Sid Ahmed Foda et autres, dans les parcelles 
Nos. 76, 60, 59, 294, 57, 505, 504, 393, 457, 50, 48 et 456. 

tFévrier 24, 1942.-12 kirats, appartenant aux hoirs d'Ali 
Hassan Zanati, situés dans le village de Zahr Chorb, Markaz de 
Minia el Kamh en deux Hods: (1) 8 k. 16 s., au Hod El Dakik 
No. 3, parcelle No. 773 ; (2) 3 k. 8 s., au Hod El Kantara No.1, 
parcelle No. 134, par indivis dans 3 k. 14 s., saisis suivant procès
verbal du 11 mars 1934, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 16 pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voù· "Jourllij,l Officiel" No. 148 de 1939). 

i Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Kalioubieh 

Février 24, 1942.-2 feddans, appartenant à Ibrahim E:ff. Sobieh 
Oada, situés dans le village d'El Zahawein, Markaz de Chebin el 
Kanater, au Hod Youssef Haggag No. ti, parcelle No. 52, saisiR 
.suivant procès-verbal du 11 décembre 1940, et ce pour avoir paiement 
·du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 76,800 
mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, 
petit canal; au sud, les parcelles Nos. 38 et 33, appartenant à GazYà 
Salim Massoud et la parcelle No. 15, appartenant aux hoirs de Hassan 
Awad; à l'est, la parcelle No. 9, appartenant à Mohamed Waly 
el Hakim et la parcelle No. 37, appartenant à Selim Saleh Charaf ; 
à l'ouest, Ibrahim Sobieh Oada. 

Février 24, 1942.-2 f. 23 k. 14 s., appartenant aux hoirs d'Abdel 
Kerim Youssef Dabbas, situés dans le village d'El Zahawein, Markaz 
de Chebin el Kanater, en deux Hods: (1) 2 f. 6 k. 10 s., au Hod 
Hamza No. 10, parcelle No. 81; (2) 17 k. 4 s., au Hod Abdel Kerim 
No. 11, Kism Awal, parcelle 'No. 151, situés dans le village d'El 
Zahawein, saisis suivant procès-verbal du 2 septembre 1933, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 114,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 140 de 1938). 

Février 24, 1942.-1 f. 5 k. 10 s., appartenant aux hoirs d'Abdel 
Karim Youssef Dabbas, situés dans le village d'El Zahawein, Markaz 
de Chebin el Kanater, au Hod Haggag No. 2, parcelle No. 48, saisis 
suivant procès-verbal du 25 juillet 1940, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 56,500 
mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, 
la parcelle No. 50, appartenant à Mohamed Waly el Hakim et ses 
frères; au sud, la parcelle No. 42, appartenant à Mohamed Waly 
el Hakim et la parcelle No. 47, appartenant aux hoirs de Ha.ggag 
Youssef; à l'est, la parcelle No. 27, appartenant à Ahmed Mohamed 
Sobeih Oada; à l'ouest, la parcelle No. 50, appartenant à Mohamed 
Waly el Hakim et ses frères. 

Moudirieh de Cuizeh 

tFévrier 24, 1942.-5 f. 19 k. 15 s., appartenant à Gohar Osman, 
situés dans le village d'Abou Sir, Markaz de Guizeh, au Hod Gorgui 
No. 10, parcelle No. 41, saisis suivant procès-verbal du 31 mars 1939, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 64 pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 76 de 1941). 

Moudirieh de Béni-Souef 

Février 21, 1942.-1 f. 12 k., appartenant aux hoirs de Moustapha 
Himeida Ibrahim, situés dans le village de Masraf Abou Sir, Markaz 
d'El Wa.sta, au Hod Gheit el Cheikh No. 11, dans la parcelle No. 84, 
saisis suivant procès-verbal du 4 janvier 1935, et ce pour avoir paie
ment du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 57 
et 600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 79 de 1934). 

Février 21, 1942.-1 feddan, appartenant à Ahmed E:ff.' fils d'El 
Cheikh Mohamed Mohamed Kamoun, situé dans le village de Mazoura 
Markaz de Béba, au Hod Kamoun No. 43, dans la parcelle No. 12: 
saisi suivant procès-verbal du 13 mai 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. 
pour la partie saisie. Ce terrain est limité : au nord, Hachem 
Mohamed Gallache, dans les parcelles Nos. 14 et 18; au sud, le reste 
des terrains; à l'est, Rous M,awares; à l'ouest, Misca et le reste des 
terrains. 

* V ente avec riductloo da deulême cluqaJème. 
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Moudirieh de Béni-Souef 

Février 21, 1942.- 1 feddan, appartenant à Soliman Abdel 
Halim Aly Yassin, situé dans le village d'Abou Sir el Malek, Markaz 
d'El Wasta, au Hod El Wisada el Charkieh No. 26, dans la parcelle 
No. 46, saisi suivant procès-verbal du 15 octobre 1935, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à. acquitter. Mise à prix: 
L.E . 32 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 1 de 1936) . 

Février 21, 1942.-4 feddans, appartenant à El Cheilch Mohamed 
Mohamed Kamoun, situés dans le village de Mazoura, l'l~arkaz de 
Béba, au Hod Mahmoud No. 40, parcelle No. 1, saisis suivant procès
verbal du 13 mai 1941, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 153,600 mills. pour la 
partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord, El Sayed Mohamed 
Bey el Sayed, au Hod El Sayed Mohamed No. 39 ; au sud, le reste 
des terrains; à l'est, Aly el Charny; à l'ouest, le reste des terrains. 

Février 24, 1942.-4 f. 12 k. 22 s., appartenant aux hoirs d'Abdallah 
Bey Abou Zeid el Wakil, situés dans le village de Minchat Abou Sir, 
Markaz d'El Wasta, au Hod Ibrahim Bey Koga No. 1, parcelle 
No. 14, saisis suivant procès-verbal du 3 juin 1935, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 60,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Omciel" No. 63 de 1935). 

Février 24, 1942.-5 f. 18 k., appartenant au Wakf d'El Cheilch. 
Moustapha Yassin Abdel Salam, situés dans le village d'Abou Sir, 
l'ILtrkaz d'El Wasta, au Hod El Segla el Keblia No. 23, parcelle 
No. 70, saisis suivant procès-verbal du 6 février 1935, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L .K 153,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
" Journal Officiel" No. 104 de 1935). 

Février 24, 1942.-20 k. 11 s., appartenant à Chafi.ka Hussein 
Salem Abdel Hay, situés dans le village de Minchat Abou Sir, Markaz 
d'El Wasta, au Hod El Chawaber el Bahry No. 6, dans la parcelle 
No. 32, saisis suivant procès-verbal du 16 janvier 1935, et ce pour 
"'où: paiement _du montant des éc~éan?Q~ à acquitter. ~s.e à prix_: 
L.E. 21,700 mills. pour la partie sa1Sle. (Pour les lllllltes, vou
"Journal Officiel" No. 14 de 1935). 

Février 24, 1942.-3 feddans, appartenant à Hussein Salem 
Abdel IIaye, situés dans le village d'Abou Sir el Malak, Markaz 
d'El Wasta, au Hod El Wisaùa el Charki No. 26, dans la parcelle 
No. 45 saisis suivant procès-verbal du 17 décembre 1934, et ce pour 
avoir paiement du montant des éch6~nce~ _à acquitter. ~~e à 
prix : L.E. 115,200 mills. pour la partie saiSie. (Pour les hmites, 
'l'oir "Journal Officiel" No. 70 de 1935). 

Février 24, 1942.- 1 f. 5 k. 18 s., appartenant à Hassan Mohamed 
Ralcir situés dans le village d'Abou Sir, Markaz d'El Wasta, au 
Hotl Èl Sawaky No. 15, parcelle No. 19, saisis suivant procès-verbal 
, lll li :février 1935, ct ce pour avoir paiement du montant des échéances 
,\ acquitter. Mise à prLx: L.E. 32 pour la partie saisie. (Pour 
l,·s limites, voi1' "Journal Officiel " No. 3 de 1935). 

Février 24, 1912.-2 feddans, appartenant à Hassan Eff. Karo.el 
] L1Rsan Kndry, situés dans le village d'El Niwera, Mark~z. de ~éni
~~ .ue[, :tu Hod El Nnggar No. 20, dans la parcelle No. 11, smsis smvant 
procè::;-vcrb:tl elu 9 a\?il1939, _et ~e P?ur avoir paiement .elu montant 
,[,·.;; f-l' hé:tnces à acqmtter. 1\ti e a pru:: L.E. 38,400 nulls. pour b 
J>:trtit: ::;,1.isie . (l)our les limites, t'uir "Jonmnl O.lli.eiel" No. 4 de 
] ~ l:; ~ l). 

t Vente avec réduction du deuxième cinquième. 

MINIS'r:ERE "DES FINANCES 

Moudirieh de Béni-Souef 

Février 24, 1942.-16 kirats, appartenant à Soliman E:ff. Rachw,Ln, 
situés dan le village de Baha, Markaz de Béni-Souef, au Hod Om 
el Zein el Kebly No. 15, clans la parcelle No. 48, saisis suivant procès
verbal du 1"r août 1941, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 16 pour la partie saisie. 
Ces terrains sont limités: au nord, la parcelle No. 28, au même Hocl, 
appartenant à Soliman E:ff. Rachwan Aly; au sucl, la parcelle No. 40, 
au même Hod, apparte.nant à Ahmed Hassan Mihwa; à l'est, MaS'taf 
Baha, dans la parcelle No. 17, au même Hod ; à l'ouest, Ahmed Hassan 
Mehwa et canal No. 1, de Baha. 

Février 24, 1942.-7 f. 18 k. 18 s., appartenant à Mah.moud Eff. 
Mahmoucl Yassill, situés dans le village de Millchat Abou Sir, l'llarkaz 
d'El Wasta, au Hocl El Mostagued el Gharbi et El Baranisse el Bahri 
Nos. 11 et 12, dans les parcelles Nos. 43 et 8, saisis suivant procês ~ 
verbal elu 9 janvier 1935, et ce pour avoir paiement elu montan t 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 288 pour la par tie 
saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 14 de 1935). 

Février 24, 1942.-1 f. 23 k. 3 s., appartenant à Bayoumi Mohamed 
Abdel Moneim et Hussein Mohamed Abdel Moneim, situés clans le 
village de Tansa el Malek, Markaz d'El Wasta, au Hod El <lharf 
el Gharby No. 12, première division, saisis suivant procès-verbal 
du 8 septembre 1939, et ce pour avoir paiement du montant de• 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie saisie 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 104 de 1939). 

Moudirieh de Fayoum 

Février 24, 1942.-18 kirats, appartenant à Abdel Baki Ismaïl 
Aboul Kheir, situés dans le village d'El Elwia, Markaz d' Abchaway, 
au Hod Radwan No. 22, parce.lle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 1 erj uinl936, et ce pour avoir paiement du montant des échéan
ces à acquitter. Mise à prix : L.E. 5 pour la partie saisie. Selon 
la dernière évaluation. 

Février 24, 1942.-9 f. 17k., appartenant à Zaki Ghobrial Habachi, 
situés dans le village d'El Gharak, Mar kaz d'Itsa, en deux Hods ; 
(1) 4 f. 6 k. 4 s., au Hod El Warak el Kebli No. 12, parcelle No. 1 ; 
(2) 5 f. 10 k. 20 s., au Hod El Sawi No. 8, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 15 mars 1937, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acqtùtter. Mise à prix: L.E. 18 
pour la partie saisie. Selon la dernière évaluation. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 9 de 1941). 

tFévrier 24, 1942.-40 feddans, appartenant au • Docteur 
Mohamed E:ff. Moustapha el Mekkawi, situés dans le village d'El 
Mokrani, 1\Iarkaz d'Abchaway, au Hod El Owsia No. 22, dans la 
parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 15 avril 1934, et ce 
pour avoir paiement du montant cles échéances à acquitter. 1\iise 
à prix: L.E. 768 pom la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Offici el" No. 109 de 1940). 

tFévrier 24, 1942.-9 feddans, appartenant à El Sit Almaz Fano us 
H anna, situés dans le village de Fanous, Mar kaz de Sennom ès, 
au Hod Nassif E:ff. Fanous el Bahari No . 62, parcelle No. 9, saisis 
suivant procès-verbal du 7 décembre 1932, et ce pour avoir pair·ml'nt 
du montant des échéances à acquitter. l\>Iise à prix: L.E. 57.GOO 111ills. 
pour la. partie saisie. (Pour les limites, voir "Jourual ()1Ji,-i,,l" 
No. 10 tle Hl4~). 

· t Vente avec réduction dn deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Fayoum 

~Février . 24, 1942.----:-1 ~ · 12 k., appartenant à Aziz E:ff. G1,1irguis 
Ibrahim el Dayery, sit.ués dans le village d'El Hamouly, Markaz 
d.:Al;JChâway, au 'Hod Cha'lan el :Sàhari No. 6, Kism Awal., parcelle 
Nq, 17, saisis s~ivant procès-verbal du 6 février 1941, et ce pour 
.avoir, .p\l>iement du :mon.taJ;J.t des échéances à acquitter. Mise ~prix: 
L.E. 25,600 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, Tewfi.k E:ff. Henein, sur une longueur de 40 kassabas ; . 
au sud, le reste des terrains, sur une longueur de 40 kassabas ; à 
l'est, route et Khalig, sur une longueur de 12l kassabas ; à l'ouest, · 
Bahr .el!Cheikh .Soliman, sur une longueur de 1~! kassabas. · ' 

J]:.évrjer 24, i942.:_12 kir~ts, ·appartenant à Morsi t:Jl Say~d 
Hana.fi, situés dans le Village de Béni Etman, Markaz de 'Sennourès, · 
au Hod Osman. el Sadi No. 50, dans la parcelle No. 1,· saisis -suivant 
procès·verbal du 27 février 1941, et ce pour avoir paiement du mon
t ant des échéances à acquitter. lVlise à prix : L.E. 12,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 115 de 1941). 

tFévrier 24, 1942.-1 feddan, appartenant à Abdel Hafez Hassan 
Ibrahim Yehia, situé ... dans le village de Gardo, Markaz d'Itsa, au 
Hod El Kantara el Kadim No. 3, dans la parcelle No. 102, saisi 
suivant procès-verba-l du 23 janvier 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 23,600 
mills. pour la partie saisie. Ce terrain est limité : au nord, le reste 
des terrains, sur une longueur de 16! kassabas ; au sud, canal El 

·Hassaia, surup.e longueur de 16! kassabas; à l'est, Abdel Samad 
Nasr el Gharby, sur une longueur de 20 kassabas; à l'ouest, Hemeida 
Ibrahim Heba, sur une longueur de 20 kassabas. 

tFévrier 24, 1942.-1 f. 19 k. 4 s., appartenant à Mohamed 
Aly Soliman, situés dans le village de Bahr Abou el Mer, Markaz 
d'Itsa, au Hod El Sahn No. 20, parcelle No. 5, saisis suivant procès
verbal du 21 février 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,200 mills. pour 
la partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord, les hoirs d'Abdel 
Gawad Aly Soliman, sur une longueur de 30 kassabas; au sud, 
drain el Senettate d'El Ghaba, sur une longueur de 30 kassabas; 
à l'est, les hoirs deMohamed Tarfaya, sur une longueur de 20 kassabas; 
à l'ouest, les hoirs de Mohamed Rachwan, . sur une longueur de 
20 kassabas. 

tFévrier 24, 1942.-5 feddans, appartenant à la dame Loucia 
Georges E:ff. Tadros, situés dans le village d'El Wanayssa, Markaz de 
Itsa, au Hod Mossalem el Kebly No. 5, dans la parcelle No. 31, saisis 
suivant procès-verbal du 3 août 1941, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 172,800 mills. 
pour la partie saisie., Ces terrains sont limités : au nord, le reste 
des tefrains, sur une longueur de 33! kas.sabas ; au sud, la 
route agricole, sur une longueur de 33! kassabas ; à l'est, canal 
et le Dr. Mohamed Bey Zaky, sur une longueur de 50 kassabas ; 
à l'ouest, le reste des terrains, sur une longueur de 50 kassabas. 

tFévrier 24, 1942.-3 feddans, appartenant à la dame Tafida 
Hassan Gad el Mawla, situés dans le village d'El Hagar, Markaz 
d'Itsa, au Hod Nasbet Hassan Agha No. 228, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 5 janvier 1938, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 32,600 
mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord 
et au sud, le reste des terrains, sur une longueur de 66 kassabas, 
chaque limite; à l'est, canal de Gargaba, sur une longueur de 
15 kassabas; à l 'ouest, le reste des terrains, sur une longueur de 
15 kassabas. 

; Vente avec rédue~on du deuxième cinquième. 

MINIS'rÈRE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

tFévrier 24, 1942.-q kirats, par indivis dans f4 kirats, dont un 
moulin est élevé dessus, appartenant 'aü~· hoirs <k Salama Guirguis el 
Hawi. et Abdel A.ziz E:ff. Mohamed MëtwallÇsituéA daùs le village 
de Sennourès, Kism Awal, 'Maikàz de Seri.noùrès, Èiaisis suivant 
proeès-verb~l 'du 6 juin 1940, et 'ce polir avoir pai.ement au. niontaùt 
de:;; éc~éari.c:~ à acquittér. ~Ii~e ~à ·.rr~x: L.E. 15;400. n;,ills. 'pour 
la partie sms1e. (Pour les hmites, vo2r '!Journal 9ffiCiel' No. 173 
de 1941). · 

tFévrier 24, 1942.-6 feddans, .appart enant aux hoirs de 
Mahfouz -Bey Nasr Osman, sitùés ·dans ·le village de Béni Etman, 
Markaz dè Sennourès, au Hod El Khafollg No. 26; dàns'.l'a ·parcelle 
No. 5, saisis suivant procès-verb:û du '10 févriér 1940, e1i ée pour 
avoir paiement du mont&nt des échéances à• acquitter. Mise à prix: 
L.E. 172,800 mills. pour la partie· saisie: (Pour les· limités, voir 
"Journal Officiel" No. 109 de :.9!J.ù). 

tFévrier 24, 1942.- -.~ feddan, a.pp.artenan.t . à Hann~ Eff. J\.halil 
Guirguis, situé dan.> le village d'El Elwia, Markaz d.'Abchaway, 
au Hod El Rakik No. 32, dans la purcelle No. 1, saisi suivant procès
verbal du 23 juillet 1940, et ce pour avoir pa.iement du montant, 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 25,600 mills. pour l'a 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 98 
de 1941). 

tFévrier 24, 1942.-3 f. 21 k. 14 s., appartenant . à Moustapha 
Mahfouz Nasr, situés dans le village de Beni Etman, Markaz de 
Sennourès, au Hod Abadiet Fanous el Gharbi No. 23, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 10 février 1940, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix : L.E. 112,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 109 de 1940). 

!Févtier 24, 1942.- 6 f. 12 k. 20 s., appartenant à Mahfouz 
Bey Nasr Osman, situés dans le village de Beni Etman, Markaz de 
Sennourès, au Hod El Khiran el Kebli No. 45, dans la parcelle No. 1, 
saisis suivant procès-verbal du 10 février 1940, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 145,900 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 109 de 1940). 

tFévrier 24, 1942.- 6 feddans, appartenant à Ghabour Attallah, 
situés dans le village de Fanous, Markaz de Sennourès, au Hod 
Zaki el Charki No. 25, parcelles Nos. 15 et 17, saisis suivant procès
verbal du 4 septembre 1935, et ce pour avoir paiement .du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 69,100 mills. pour là 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 10 
de 1942). 

tFévrier 24, 1942.-1 feddan, appartenant à Ya-ssin Mohamed 
Khalifa Hamdy, situé dans le village d'El W anayssa, Markaz 
d'Itsa, au Hod El Owsia No. 34, parcelle No. 3, saisi suivant procès
verbal du 1er mars 1934, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 10 de 1942). 

tFévrier 24, 1942.-1 f. 8 s., appartenant à Abdel Hafez Abdel 
Kader el Garhy, situés dans le village d'El W anayssa, JHa.rkaz 
d'Itsa, au Hod Mosalem el Bahry No. 6, parcelle No.1, saisis suivant 
procès-verbal du 4 janvier 1934, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 44,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " 
No. 10 de 1942). 

: Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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MINIST~RE DES JUNANOES 

Moudirieh de Fayoum 

tFévrier 24, 1942.-2 feddans, appartenant aux hoirs de la 
dame Fareza Mohamed Meligui Safar, situés dans le village d'El 
Wanayssa, Markrz d'Itsa, au Hod Mahgoub Abdel Kader No. 3, 
parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 2 juin 1934, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 10 de 1942). 

tFévrier 24, 1942.-1 feddan, appartenant à Abou Hachema 
el Sary Y adem, situé dans le village de Kalamchf, Mar kaz d'Itsa, 
a.u Hod El Cheikh Abdallah No. 130, parcelles Nos. 4 et 7, saisi 
suivant procès-verbal èu 30 août 1935, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. 
pour le partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 10 de 1942). 

~ V en·te avec réduction du dlliUième cinquième. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Minieh 

tFévrier 21, 1942.-12 kirats, appartenant à Amer Tarhouni et 
consorts, situés dans le village d'Estal Bahari, Markaz de Samalout, 
au Hod Chabouret el Guindy No. 2, saisis suivant procès-verbal du 
2 avril1937, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 138 de 1938). 

1 

Moudirieh d'Assiout 

Février 24, 1942.-6 kirats, appartenant à Mohamed Mochref, 
. situés dans le village de Deirout Om Nakhla, Markaz de Mellawi, au 

Hod El Khayali No. 5, parcelle No. 33, saisis suivant procès-verbal 
du 26 janvier 1 9'41, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 14,400 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " No. ll1 
de 1941). 

: Vente avec réduction du deuxiàme cinquième. 
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MINISTÈR E DES FINANCES 
5oWl 5o771 6o3'?J 70080 7 659 8.305 8o80G 9o:l-"iR 10°075 

Bons du Trésor 41% 1933 du Gouvernemem Egyptien 
[)"l(j 1 5o777 60 :)47 7o08l 7o679 8o307 8°818 90%8 10°076 
5 °16 .-~ 5°80~ 60:);:)9 7.088 7.681 8.309 8o819 90370 10 008:1 
5o168 5.804 6.365 70093 7.700 8.310 8o826 90373 10.10! 

Lrs 20893 Bons du Tréo:or 4~% 1933 dont les numéros suivent, 50177 5.808 6.369 7.094 7.716 8.315 8·836 9.379 10.121 

sortis au tirage d'amortissement qui a eu lieu dans les Bureaux de 5.180 5.814- 6.390 7.104 7.725 8.317 8.844 9.381 10.128 

la National Bank of Egypt, au Caire, le 2 Février 1942, sont 5·189 5.816 6.401 7.108 7.728 8.323 8.849 9·396 10.140 
remboursables au pair, soit à L.E. 100 (cent) chacun. 5.220 5.828 6.407 7.111 7.737 8o330 8.859 9°408 10.144 

5·223 5o830 6.422 7.117 7.753 80332 8.863 9.416 10.148 

1. 6881 2 °135 2.6081 3.412 
5·236 5.839 6.425 7.119 7.754 8.346 8.876 9.417 10.156 

~) 520 1.140 4°007 4.522 5o292 5.853 60429 7.129 7.761 80347 8.888 9.418 10.163 
5 5i8 1·147 1.690 20147 2.648 3 .414 4.011 4.528 5 ·295 5.877 6.431 7.132 7.766 8·357 8.904 9.447 10.174 

F I 549 1·150 1·694 20148 2.661 3°417 4 .. 012 4.f534 5°301 5.880 6.439 7.134- 7.773 8.362 8.910 9.452 10.175 
!!8 565 1.155 1. 700 2.154 20662 3.451 4.022 4·540 5· 307 5. g"Q6 6.462 7.139 7.776 80367 8.946 9•493 10.177 
34 566 1.167 1.702 2.159 2.690 3°453 40025 4.558 50318 5.907 6.484 7.141 7•781 8.383 8.950 9.510 10.182 
47 576 1.169 1·703 2.160 2.700 3°472 4.037 4.565 5.322 5.921 6.509 7.142 7.786 8-390 8.951 9.511 100184 
48 578 1.175 1. 714 2.162 2.707 3.509 4.04J 4. 582 50324 5o926 6.556 7.155 7.789 80406 8.965 9.516 10.187 
51 586 1.176 1. 715 2.164 2.709 3.516 40042 4.588 5·327 5.934 6.563 7.178 7.791 8.407 8.967 9.518 100189 
62 590 1.178 1. 720 2.175 2.724 3°522 4.014 4.613 5.329 5.940 6.567 7.185 7.812 8.415 8.978 9.534 10.214 

\Jll 599 1. 188 1.724 2.183 2.746 3.527 4.068 40621 5•340 5.951 6.568 7.197 7.814 8.419 8.983 9.541 10o221 
Ill 603 1.191 1. 732 2.187 2.774 3o535 4.095 4.626 5°357 5.958 60603 7.204 7.823 8.423 9.003 9.551 10.223 

1U 605 1.207 1. 735 2.190 2°777 3o543 4.101 4.632 5'363 5.987 6o605 7.206 7.826 8.429 9.006 9. 562 10.234 

118 608 1.227 1.743 2.193 2.784 3o545 4.133 4.634 5·366 5.997 (j, 606 7.208 7.841 8.433 9.009 9.573 10.243 
121 609 1. 246 1. 761 20201 2. 794 3o550 4.136 4°660 5'380 6.004 6o611 7.217 7.845 8.435 9.012 9. 575 10.247 
123 629 1.257 1. 765 2.212 2.795 3.556 4o142 4.671 5°389 6.014 6.613 7.218 70850 8.450 9.014 9.576 10.259 

139 663 1.279 1.771 2:2-14 2.799 3.560 4.157 4.672 5'402 6.027 6.619 7.220 7.865 ' 8.461 9.023 9.585 10.281 
146 667 1.285 1.772 2.245 2.800 3.561 4.161 4.677 5.416 6.032 6.626 7.240 7.884 . 8.464 9.025 9. 592 100290 

150 673 1.291 1.782 2.252 20806 3. 572 4.164 4.679 5.430 6.042 6.632 7 .. 251 7.897 8.481 9.029 9.595 10.296 

160 688 1°296 1.793 2.289 2°833 3.602 4.166 4.681 5.432 6.044 6.676 7.256 7·905 8o493 9.031 9.608 10.298 

163 696 1°303 1.822 2.291 2.$46 3.604 4.173 4.682 5.435 6.052 60679 7.264 7.909 8.499 9o044 9.628 10.303 
171 704 1o309 1.834 2.300 2.859 3.607· 4.176 4o6$7 5·455 . 6.059 6.680 7.267 7.913 8 .. 502 9o052 9.634 100307 

186 722 1.316 1.84:3 2.32 1 2.899 3.608 4.180 4o697 5·491 6.064 6.698 7.288 7.932 8.524 9.060 9.636 10.309 

190 725 1.321 1.854 2.328 2.905 3.622 4.19! 4.699 5.494 6.066 6.701 7.307 7°936 8.528 9.062 9.663 10.310 

199 729 1.328 1.857 2.330 2.909 3.645 4.196 40713 5.496 6.075 6.704 7.320 7.974 8.533 9.067 9.692 100314 

201 767 1.331 1.850 2.331 2.920 3.647 4.201 4o714 5.504 6.079 60707 7.326 7.975 8.536 9.081 9.720 100325 

22L 772 1.340 1°880 2.333 2.939 3'654 4.208 4.722 !).512 6.082 6.713 7.332 7.977 80557 9.084 9.760 100326 

2:\3 778 1.345 1. 893 2.341 2°940 3.662 4.213 4. 738 5.515 6.083 6.726 7.347 7.991 8.574 9.094 9.777 10.331 

236 779 1.355 1.901 2.342 2°945 3.664 4o219 4.750 5.530 6.087 6.745 7·350 8.002 8.579 9.098 9.778 10.341 
'2:)7 792 1·361 1. 905 2.351 2.948 3.666 4.220 40753 5.533 6.090 6.753 7.353 8o014- 8.585 9.100 9.784 100345 

2:>9 847 1.372 1. 912 2.360 2.9!9 3.669 4.227 4.766 5.548 6. 098 6. 756 7.376 8.017 8.601 9.101 9.801 10 .351 

245 849 1.375 1.922 2.365 2.950 3.703 4.2!8 4. 775 5.550 6.104 6.771 7.395 8.025 8.606 9.102 9.802 10.353 

248 854 1.378 1.925 2.372 2.955 3.713 4.254 4o783 5·562 6.113 6.775 7.415 8o030 8.619 9.109 9.814 10.356 

24.9 862 1.387 1.926 2.376 2.974 3.731 4.257 4. 784 5.568 6o121 6.820 7.417 8.034 8.620 9.116 9.817 10. 361 

256 874 1.402 1. 927 2.399 2.991 3.733 4.261 4.792 5·579 6.124 6.824 70423 8.048 8.646 9.128 9·819 10.363 

267 878 1.406 1.928 2.403 3.020 3o736 4.265 4.806 5·604- 6.127 6°825 7°424 8.061 8.648 9.136 9"821 10.374 

281 882 1.410 1.932 2·409 3.041 30760 4o280 4·811 5·630 6.140 6.833 7.429 80062 8.651 9.144 9.835 10.378 

292 894 1.415 1.934 2·425 3.059 3.762 4o289 4°812 0·635 6.163 60854 7.430 8.067 8.653 9·151 9.844 10.380 

294 911 1.421 1.941 2.431 3.071 3.786 4.309 4o814 50637 6.164 6.858 7o442 8.092 8. 663 9·153 9.846 10·388 

308 922 1.427 1.945 2.432 3.080 3.794 4.317 4.817 5°638 6°171 6.868 7.443 8.097 8.665 9.167 9. 855 100390 

315 932 1.471 1.958 2. 441 3.116 3. 795 4.319 40835 5°646 6.172 6.876 7.451 8.122 80667 9.188 90861 10.4.06 

317 933 1.479 1.970 2.4.58 3.131 3.797 4o324 4.836 5065 :~ 6.174 6.894 7.452 8.126 8.687 9.196 9o862 10.417 

318 937 1. 502 1.976 2.459 3.147 3·802 4.330 4.855 506.)6 6.182 6.917 7.464 8.128 8.696 9.197 9.878 10 421 

323 939 1°511 l. 978 2.471 3.151 30815 4.341 4.884 5.666 6.183 6.929 7.468 8.136 8.710 9.247 9.885 ' 10.424 

363 941 1.533 1.984 2.475 3.165 30843 4.357 4.894 50669 6.185 6.946 7.488 8.155 8. 713 9.248 9.886 10.456 

368 942 1. 538 1.986 2.4.90 3.172 3.854 4.361 4.936 5° 673 6.193 6.950 70512 8.174 8.716 9.251 9.907 10.480 

370 949 1.539 1.989 2.491 3.176 3.856 4.362 4.953 5°682 6.195 6.958 7·515 8.185 8.724 9.259 90909 10 .502 

:372 956 1.548 1.992 2.500 3.181 3.8 >5 4.377 4.983 50 689 6.198 6.971 7·517 8.190 8.729 9.262 9.951 10.522 

:191 957 1.551 1.993 2.517 3.190 30873 4. 386 4.984 5 ·696 6·201 60973 7.523 8. 203 8.750 9.276 9°961 10.523 

398 963 1.553 2.007 2°522 3.242 3o877 4.389 5.008 5°701 6.206 6.982 7.539 8.210 8.754- 9.278 9o974 100533 

414 975 l. G72 2.024 2.528 3.213 3.883 4.397 5.015 50714 6.217 6o988 7.542 8.215 8o7f55 9.283 9.975 10o534 

415 980 1.610 20027 2.540 3.244 30892 4.398 5o019 5.717 6.220 7.003 7°568 8.220 8.756 9o285 9o984 10°564: 

416 984 1.625 2.033 2.544 3.254 30894 4.409 5.022 5° 718 6.222 7.015 7o570 8.225 8o758 9.296 9°991 10.557 

~19 985 1.63~ 2.065 2.552 3.266 3.906 4.424 5°010 50727 6. 225 7.017 7°572 8.228 8.761 9.303 9.997 100580 

~21 9\)4 1.636 2.080 2.555 3:301 3.910 4.4-30 5.043 50 728 6.227 7.020 7.580 8.240 8.762 9o310 10.009 10·584 

424 995 1°6a8 2.095 20571 3.322 30911 4.437 5.060 50733 6. 233 7.022 7o590 8.268 8. 766 9.320 10.020 100594 

425 1·028 1. 642 2.098 2.579 3.32! ;,.919 4.412 5.069 507-35 6.238 7.024 7o591 8.270 8.771 9.333 10.035 10.597 

450 1·035 1.643 20109 2.583 3.3!:>4 30938 4.449 5.083 5°743 60371 7 o041 7.602 8.277 8.778 9.343 10.042 10 .605 

467 1· 036 1. 645 2°1 10 2.587 3.377 3. 956 4. !5:\ 5.091 5° 7<14 6. 277 7. 049 7.605 8.282 8. 782 9. 345 10.045 10.606 

478 1 06:3 1. 660 2.121 2.599 3. 38! 3.982 4.463 5.095 50 7-lf 6o2i8 7 .055 7.606 8.286 8. '/87 9. 347 ]0 .049 10.620 

492 1° 071 1. 663 2.129 2.601 3.386 3.98± 4.465 5.108 50 7 )~ 6.287 7. 059 7. 611 8·292 8.790 9. 348 10. 054 10.629 

503 1·10:~ 1.677 2 . 1: 0 2.603 3.391 30999 4.476 5.137 50 7()( 6. 294 7.061 7. 628 8·295 8.792 9. 349 10.060 10o631 

506 1·128 1. 681 201 31 2·605 3. 397 4. 005 4. 485 5.143 5.761 6. 300 7.065 7.654 8· 303 8.805 9. 351 10 064 10.635 
' 



10·64ô 11.340 11.893 12.544 13.190 13.793 14.338 14.812 15.501 16.091 16.829 17.376 
10.669 11·350 l1·8.95 12.547 13.191 13 .800 14.344 14.820 15.513 16.098 16~835 17.378 
Jû'.680 11.363 11.899 12.551 13.203 13.814 14.351 14.830 15.514 16.104 16.839 17.388 
10.684 11.366 11.944 12.555 13.206 13.819 14.355 14.834 15.515 16.126 16.842 17.393 
10.710 11.371 11.956 12.568 13 .210 13.831 14.359 14.842 15.531 16.138 16.845 17.396 
10.716 11.376 l1.973 12.573 13.218 13.837 14.360 14.844 15.544 16.139 16.846 17.414 
10.718 11·380 11-975 12. 583 13.228 13.856 14.363 14.849 15.557 16.160 16. 857 17.423 
10.719 11.387 11.985 12.587 13.24;l 13.874 14.364 14.861 15.588 16.172 16.861 17.425 
10.732 11.393 11.988 12.593 13.249 13.883 14:383 14.875 1J .. 593 16.18{ 16.862 17.437 
10.733 11.403 12.000 12.597 13.262 13.885 14.387 14.883 15.595 16.189 16.866 17.456 
10.745 11·410 12.010 12.601 13.270 13.886 14.390 14.884 -15.600 16.212 16.873 17.457 
10.749 11.422 12.011 12.620 13·275 13.890 14.395 14.897 15.603 16.223 16.881 17.460 
10.753 11.436 12.017 12.625 13.287 13. 900 14.398 14,915 15.605 16.236 16.889 17.502 
10·754 11.444 12.024 12.627 13.288 13.902 14.409 14.918 15.609 16.237 16.906 17.&15 
10·763 11·461 12.025 12.628 13.296 13.907 14.418 14.932 15.614 16.243 16.908 17 .522 
10.782 11.473 12.027 12.637 13.310 13.908 14.423 14.939 15.f:15 16.244 16.916 17 .523 
10.787 11.477 12.032 12.644 13·321 13.909 14.432 14.940 15.629 16.250 16.917 17.529 
10:789 11.482 12.033 12.663 13.327 13.914 14.434 14.954 15.643 16.258 16.931 17.537 
10.800 l1.485 12.037 12.671 13.328 13.921 14.435 14.977 15.653 16.262 16.938 17.564 
10.802 11.491 •12·044 12.673 }i$.340 13.923 14.437 14.984 15.655 16.302 16.949 17.583 
10:817 11.492 12.046 12 .675 13·341 13.940 14.446 14.989 15.672 16.316 16.954 17. 594 
10.843 11.503 12.047 12.676 13.350 13.942 14.453 15.007 15.676 16.321 16.961 17.598 
10.844 11.508 12.050 12.684 13.351 13.947 14.459 15.008 15.680 16.322 16.970 17.599 
10.845 11.515 12.061 12.695 13.352 13.967 14-.467 15 .009 15.686 16.324 16.971 17.601 
10.866 11.525 12.070 12.697 13.355 13.973 14.469 15.021 15.700 16.329 16.,974 17.614 
10.868 11.546 12.078 12.706 13.356 13.980 14.475 15.034 15.711 16.331 16.983 17.617 
10.871 11.549 12~087 12.720 13.365 13.987 14.490 15.055 15.715 16.337 16.988 17.635 
10.885 11.551 12.091 12.722 13.430 13.993 14.495 15.060 15.716 16.362 16.989 17.637 
10.888 11.568 12·113 12.753 13.435 14.001 14.501 15.100 15.728 16.368 16.995 17.643 
10·892 11.572 12.122 12.755 13.439 14.005 14.513 15.113 15.742 16.371 16 .998 17.673 
10.896 1J.580 12.128 12.757 13.443 14.007 14.514 15.117 15.765 16.376 17.001 17.687 
10.928 11·583 12.159 12· 758 13.447 14.018 14. 521 15.136 15.771 16.377 17.007 17.698 
10.934 11·606 12·163 12.759 13.452 14.020 14.533 15.14-3 15.775 16.414 17.012 17.703 
10.948 11.622 12.175 12.765 13.453 14.031 14.536 15.150 15.781 16.430 17.017 17•707 
10.949 n. 625 12.186 12.770 13.457 14.049 14.ô38 15.151 15.799 16.435 17.027 17.738 
10.964 11·640 12·187 12.771 13.460 14.052 14.551 15.152 15.803 16.448 17.056 17.747 
10.977 11.647 12.192 12.773 13.472 14.053 14.553 15.157 15.807 16.459 17.070 17.756 
10.988 11.661 12.205 12.776 13.487 14.058 14.563 15.171 15.826 16.460 17.078 17.758 
11.002 11.665 12. 223 12.797 13.489 14.059 14.567 15.204 15.827 16.462 17.099 17.759 
11.011 11.676 12'237 12.807 13.495 14.075 14.571 15.209 15 .. 831 16.468 17.107 17.760 
11.013 11.686 12.245 12.813 13.498 14.090 14.580 15.228 15.840 16.471 17.109 17.770 
11.039 11.690 12.265 12.825 13. 500 14.094 14.581 15.242 15.841 16.491 17.110 17·782 
11.on 11.692 1~·289 12.831 13.503 14.113 14.582 15.250 15.842 16.495 17. 118 17.805 
11.054 11·698 12·299 12.851 13.516 14.115 14.589 15.271 15.851 16.502 17.122 17.811 
11.064 11.700 12·311 12.852 13.523 14.118 14.595 15.289 15.867 16.504 17.134 17.813 
11.078 11.701 12·315 12.860 13.531 14.138 14.598 15.299 15.881 16.512 17.138 17.816 
11.083 11.709 12.324 12.864 13.540 14.139 14.601 15.305 15.891 16.520 17.140 17.833 
11.090 11.719 12·337 12.90i 13.548 14.146 14.605 15.314 15.922 16.522 17.153 17.850 
11.108 11.724 12·341 12.910 13.552 14. 148 14.606 1!).315 15.927 16.523 17.154 17.857 
11.120 11.725 12.351 12.949 13.572 14.152 H:.626 15.319 15.9Œ 16.524 17.157 17.863 
11.122 11.730 12·359 12.956 13.580 14.160 14.648 15.321 15.953 16.539 17.166 17.868 
11.128 11.736 12·361 12.970 13.599 14.167 14.649 15.325 15.967 16.567 17.167 17.871 
11.133 11.751 12.370 12.972 13.612 14.185 14.659 15.340 15.969 16.588 17.173 17.885 
11.134 11.752 12.399 13.003 13.623 14•190 14.660 15.357 15.971 16.608 17.184 17.900 
11.139 11.760 12.403 13.013 13.627 14.192 14.662 15.368 15.972 16.611 17.214 17.940 
11.152 11.764 12·407 13.019 13.650 14.203 14.672 15.376 15.979 16.617 17.234 17.942 
11.153 11.765 12.408 13.023 1.3.652 14.220 14.674 15.385 15.984 16.619 17.237 ~7.957 
ll.Ie1 11 .767 12.409 13.027 13.663 14.227 14.675 15.399 15.986 16.657 17.247 17.966 
11.193 11.773 12·411 13.037 13.670 14.231 14.682 15.411 15.987 16.690 17.257 17.970 
11.194 11.779 12.413 13.044 13.680 14.233 14.685 15.419 15.990 16.697 17.276 17.972 
11.198 11·793 12·416 13 .050 13.681 14 .234 14.690 15.422 15.995 16.708 17.281 17.980 
11.208 11.803 12.421 13.052 13.688 14.250 14.708 15.423 15.999 16.712 17.282 18.009 
11.231 lJ.809 12.438 13.065 13.690 14.270 14.716 15.427 16.024 16.714 17.302 18.012 
11·240 11-814 12.470 13·087 13.705 14.271 14.739 15.432 16.035 16.724 17.304 18.021 
11.242 11·817 12.471 13.137 13.717 14.279 14.743 15.449 16.036 16.755 17.308 18.044 
11.249 11•833 12.479 13·139 13.723 14.287 14.746 15.456 16.039 16.766 17.310 18.045 
11.276 11'835 1.2.484 13.141 1.3.745 14.294 1.4. 756 15.465 16.049 16.767 17.312 18.050 
] 1. 287 11-843 12.496 13·156 13.754 14.296 14.775 15.466 16.067 16.784 17.322 18.060 
11.297 11·854 1.2.505 13·160 13.756 14.304 14.781 15.4-74 16.077 16.796 17.331 18.071 
Il. 016 Il• 861 1.2.512 13.170 13.770 14.307 14.785 15.476 16.084 16.797 17.339 HL072 
11.332 11·870 12.b29 13.178 13.780 14.308 14,788 15.485 16.086 16.808 17.347 18.075 
11.335 11.885 12.540 13.187 13.791 14.314 14.789 15.500 16.087 16.817 17.370 18.089 

18.098 18.594 19.155 
18.114 18.596 19.158 
18 .119 18.599 19.172 
18.129 18.614 19.197 
18-131 18.620 19.203 
18.133 18.624 19.208 
18.136 18.633 19.213 
18.142 18.636 19.214 
18.148 18.642 19.219 
18.155 18.657 19.239 
18.173 18.667 19.249 
18.174 18.673 19.251 
18.202 18.691 19.261 
18.208 18.706 19.264 
18.236 18.718 19.267 
18·238 18.726 19.284 
18.244 18.734 19.285 
18.258 18,757 19.291 
18.259 18·758 19.300 
18.276 18.766 19.326 
18.282 18.777 19.339 
18.291 18.781 19.346 
18.292 18.782 19.351 
18.299 18. 812 19.354 
18.310 18.819 19.355 
18.315 18.822 19.377 
18.318 18.828 19.386 
18.320 18.829 19.392 
18.324 18.830 19.394 
18.329 18.831 19.401 
18.342 18.833 ·19.421 
18.346 18.835 19.480 
18.361 18.836 19.483 
18.368 18.843 19.484 
18.369 18.854 19.517 
18·373 18.867 19.562 
18.384 18.872 19.570 
18.385 18.890 19.576 
18.387 18.897 19.578 
18.392 18.898 19.585 
18.395 18.914 19.610 
18.406 18.924 19.615 
18.414 18.928 19.632 
18.418 18.934 19.637 
18.423 18.938 19.651 
18.424 18.913 19.655 
18.426 18.946 19.667 
18.427 18.963 19.670 
18.439 18.971 19.679 
18.441 18.972 19.682 
18.444 18.983 19.684 
18.445 18.987 19. 685 
18.471 18.991 19.693 
18.474 18.992 19.709 
18.477 18.995 19.711 
18.484 19·009 19.722 
18.505 19.010 19.727 
18.512 1S.Ol8 19.735 
18.522 19.020 19.740 
18.524 19.060 19.743 
18. 525 19.081 19.753 
18.541 19.091 19.754 
18.M4 19.093 19.766 
18.546 19.105 19.778 
18.550 19.107 19.783 
18.561 19.113 19.785 
18.564 19.115 19.795 
18.567 19.125 19.796 
18.576 19.143 19.807 
18.579 19.151 19.809 
18.590 19.152 19.818 
18. 592 19.153 19.831 

19.866 20.492 
19.871 20.502 
19.875 20.509 
19.881 20.517 
19.886 20.527 
19. 889 20.529 
19.896 20.535 
19.901 . 20.549 
19.908 20.550 
19.913 20.554 
19.935 20.556 
19.942 20.557 
19.943 20.565 
19.944 20.586 
19.969 20.588 
19.980 20.596 
19.990 20.602 
20.005 20.603 
20.016 20.612 
20.042 20.615 
20.044 20.627 
20.054 20.638 
20.061 20.639 
20.062 20.644 
20.068 20.656 
20.070 20.670 
20.075 20.672 
20.078 20.675 
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20.313 20.860 
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20.419 21.008 
20.426 21.018 
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20.459 21.026 
20.461 21.031 
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20.487 21.043 
20.489 21.052 
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1 

1; 

~1.558 21.750 21.925 22 .127 22.46L 22.663' 22.813 22.978 23.184 23. 364 23.648 23 . 823 24·019 24·2:W ~4·4.28 24·6~3 ~4·818 

21 .G67 21.753 21.927 22.130 22.494 22.668 22.818 22.980 23.192 23 .371 23 .650 23.828 24·029 24.234 24·430 24·644 24·833 
21.599 21.766 21.930 22.135 22.498 22 .682 22.824 22.989 23.211 23 .391 23.662 23 .829 24·051 24·247 24·447 24·669 24·848 
21.601 21.770 21.935 22 .156 22.504 22.693 22.826 23.049 23.215 23.395 23.671 23.843 24·055 24·259 24·454 24·690 24 ·849 
21.615 21.782 21.937 22.169 22.511 22.700 22.829 23.068 23.218 23.398 23.687 23.853 24·061 24·260 24·459 24·702 24·850 
21.621 21.783 21.944 22.182 22.515 22.709 22.844 23.070 23.221 23.399 23.692 23.854 24·073 24.276 24·462 24·708 24·851 
21.627 21.785 21.949 22.200 22 .516 22.727 22.848 23.074 23 .226 23.400 23.698 23·867 24·079 24·278 24 ·469. 24 .711 24·854 
21.632 21.797 21.960 22.225 22.539 22.733 22 .851 23.079 23.232 23.410 23.699 23.868 24·082 24·286 24·474: 24·721 ,24·856 
21.633 21.803 21.962 22.260 22.547 22 .738 22.856 23.087 23.239 23.434 23.705 23 .869 24·090 24·290 24·482: 24·733 24·859 
2 L. 634 21.804 21.972 22.274 22 .550 22.742 22.859 23.092 23.248 23.481 23.711 23.876 24·092 24·309 24.490 24·735 24 ·869 
21.641 21.822 21.989 22.290 22.552 22.752 22.860 23.097 23.256 23.485 23.712 23.882 24•101 24·310 24·510 24·745 24·887 
21.643 21.838 22.032 22.306 22.566 22.753 22.866 23.104 23.259 23.490 23.716 23.886 24·107 24·318 24·527 24·753 24·890 
2 L. 6()6 21.842 22.0~5 22.323 22.571 22.755 22.871 23.113 23 .270 23.526 23 .720 23·890 24·108 24·333 24·528 24 ·754 24·903 
21.6li8 21.852 22.036 22.333 22.588 22.758 22.885 23.116 23.276 23 .549 23.722 23.903 24 ·129 24·351 24·536 24·760 24·911 
21.685 21.8fi1 22.048 22.344 22.590 22 .761 22.899 23 .126 23.277 23.566 23.724 23·910 24·133 24·353 24·566 24·763 24 ·917 
21.691 21.864 22.052 22.348 22.593 22.762 22.916 23 .133 23.279 23.574 23.725 23·911 24·136 24·361 24·567 24·768 24 ·933 
21.697 21.874 22.053 22.366 22.609 22.763 22.918 23.135 23.300 23.591 23 .727 23•914 24 ·149 24·364 24·5961 24·769 24·954 
21.704 21.884 22.065 22 .394 22.612 22.764 22.928 23.151 23.301 23.605 23.730 23•919 24·11)8 24·373 24·603 24·773 24 ·957 
21.709 21.890 22.078 22.411 22.628 22.767 22.936 23.159 23.303 23.607 23.735 23 ·939 24·164 24·388 24·605 24 ·774 24 ·968 
2l.7ll 21.900 22.087 22 .412 22.630 22.770 22.940 23.165 23.315 23.623 23.741 23 ·951 24 .186 24·404 24·608 24·779 24·971 
21.726 21.904 22 .094 22.424 22.637 22.801 22.950 23.174 23.332 23.630 23.752 23 ·956 24.201 24·413 24·609 24·782 24·988 
21.732 21.921 22.110 22.444 22 .652 22.803 22.974 23.177 23.357 23.64.0 23.766 23 ·990 24·203 24·425 24·618 24·796 24 ·991 
21.749 21.923 22.111 22.447 22.654 22.805 22.976 23.181 23.362 23.645 23.786 23·993 24·214 24·427 24 ·620 24 ·800 24·994 

Le remboursement aura lieu au Caire, à la National Bank of Egypt, à partir du 1er mars 1942, contre restitution du Bon avec 
coupon No. 19 attaché. 
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